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      INTRODUCTION

Le baccalauréat reste la pierre angulaire du système éducatif français, il est tout à la fois, couronnement de la scolarité obligatoire, et premier grade universitaire ouvrant la voie des études supérieures, les  épreuves écrites et orales qui  le constituent ont pour but institutionnel de certifier  les apprentissages.

Quel est tout d’abord le cadre institutionnel de l’épreuve des Sciences de la Vie et de la Terre ?

Les épreuves portent sur le programme des Sciences de la Vie et de la Terre, de terminale scientifique, défini dans le Bulletin Officiel de l’Education Nationale Hors série N° 5 du 30 août 2001.

La forme de l’épreuve, quant à elle, est définie par une note de service parue dans le Bulletin Officiel de l’Education Nationale N° 29 du 18 juillet 2002.
Les deux textes cités constituent les références réglementaires qui en quelque sorte lient le candidat et le Ministère de l’Education Nationale, représentant l’Etat.

D’autres textes existent, mais n’ont  pas la même force, il s’agit des documents d’accompagnement qui souvent éclairent et limitent  le programme.

On  peut constater que c’est dans l’introduction des  documents d’accompagnement et non dans les programmes eux-mêmes, qu’il faut aller chercher  les directives pédagogiques. On peut en citer cet extrait qui définit la pratique conseillée en cours de formation et donc nous donne indirectement les grandes lignes de ce que devrait être une évaluation de cette formation.

 « Le travail qualitatif passe, aussi souvent que possible, par la mise en oeuvre d’une démarche réflexive, dans laquelle l’élève n’est pas le simple spectateur – ou consommateur – de sa formation, mais un véritable acteur. Il participe à la construction de son savoir en même temps qu’à la formation de son esprit en s’impliquant aussi bien dans l’énoncé de la question que dans la recherche de la réponse. […]Cette confrontation des idées et des faits passe le plus souvent par une approche pratique : mise en oeuvre de techniques appropriées d’observation, d’analyse, de description, de compte-rendu ; conception, réalisation de protocoles expérimentaux, analyse et critique des résultats » 

Il y a donc « mise en œuvre d’une démarche réflexive »...et..  « approche pratique »
Ce sont donc deux éléments considérés comme fondamentaux  dans la formation de l’élève et qu’il conviendrait donc d’évaluer. Voyons si cela en est le cas ?

Si l’on étudie les modalités de l’épreuve du baccalauréat telle qu’elle était définie jusqu’à la session 2003-2004 incluse, on constate que la  seconde partie des épreuves écrites tente, au moins partiellement, d’évaluer l’apprentissage d’une démarche car elle :

« valide la pratique du raisonnement scientifique et porte sur une ou deux partie(s) évaluable(s) du programme, différente(s) de celle de la partie 1. Elle ne fait pas appel à la restitution de connaissances. » et  « le premier exercice permet d'évaluer la capacité à extraire dans un document des informations utiles à la résolution du problème scientifique posé.[…]le second exercice permet d'évaluer, à partir de l'exploitation de deux ou trois documents, la capacité à résoudre le problème scientifique posé, en relation avec les connaissances du candidat. » 

D’autre part si l’on précise que les horaires de la classe de terminale S comportent 1h30 de travaux pratiques en classes dédoublées pour 2 heures de cours, et ce pour l’enseignement obligatoire, l’enseignement de spécialité étant de 2h se déroulant lui tout entier en effectif dédoublé ; il est possible d’affirmer qu’il existait un hiatus énorme entre l’apprentissage , tel qu’il est entendu dans les directives institutionnelles, et le mode d’évaluation « papier crayon » qui certifie l’acquisition des apprentissages.

Il semble donc « évident » qu’il manquait quelque chose à cette évaluation et on ne sera pas surpris de lire dans la note de service du 21 mars 2001 définissant l’évaluation des capacités expérimentales :

« Le caractère expérimental des sciences physiques et chimiques et des sciences de la Vie et de la Terre conduit à donner aux travaux pratiques une place importante dans les activités d'enseignement. Les grilles horaires applicables à la rentrée scolaire 2000 et les programmes montrent qu'une part significative de ces enseignements est consacrée aux pratiques expérimentales, bénéficiant à ce titre d'un horaire à effectif réduit. Dans le cadre de ces travaux pratiques, les élèves acquièrent des compétences spécifiques qui méritent d'être évaluées. » 
Mais cette innovation n’a pas été introduite de manière brutale il y a eu d’abord plusieurs  années d’expérimentation, limitée  tout d’abord dans les académies de Clermont et Lyon en 1995 et 1996, puis généralisée progressivement  sans pour autant entrer en compte pour le baccalauréat. C’est par la note de service du 16 février 2004 : qu’est officialisée la prise en compte de cette évaluation dans l’épreuve du baccalauréat à partir de l’année scolaire 2004-2005.
L’objectif de ce mémoire est de discuter l’évaluation des capacités expérimentales. L’acquisition de capacités expérimentales est-elle nécessaire à la formation scientifique et l’évaluation telle qu’elle est proposée certifie-t-elle correctement l’acquisition de cette facette  de la formation scientifique des élèves.
Les textes cités plus haut soulignent tous la  place de la démarche expérimentale, aussi bien dans la construction des connaissances que dans la formation de l’élève.

Le premier problème qui se pose donc à nous est celui de la place de la démarche expérimentale, tant du point de vue épistémologique que didactique et pédagogique.
L’utilisation de la démarche expérimentale est-elle d’une part formatrice de l’esprit scientifique  et d’autre part aide-t-elle l’élève à construire ses connaissances.

Ce sera l’objet de notre première partie. 

Le premier chapitre débutera par un essai de clarification des concepts « expérience » « expérimentation » « démarche » « méthode », souvent employés en synonymie et qu’il nous faudra préciser ; il se conclura sur une tentative de brosser un tableau de la place que tient la démarche expérimentale dans la construction des sciences expérimentales aussi bien pour les scientifiques que pour les philosophes des sciences.

Mais nous n’enseignons pas les sciences expérimentales mais des disciplines scolaires, une faible part de nos élèves va s’orienter vers des carrières scientifiques alors pourquoi leur enseigner la démarche expérimentale, c'est-à-dire pourquoi en faire un objet d’enseignement. Ce sera l’objet de notre second chapitre, où nous tenterons de donner un double éclairage : le point de vue institutionnel, c'est-à-dire les justifications du choix de statut de savoir à enseigner du point de vue de la noosphère et le point de vue des sciences de l’éducation pour vérifier si elles valident les choix institutionnels.

Les savoirs enseignés passent par des médiateurs que sont les enseignants, l’optimisation de cette médiation va déterminer la qualité de l’apprentissage ce qui passe par une meilleure compréhension de leurs conceptions de la construction des savoirs des sciences expérimentales ; donc dans le chapitre trois à partir d’une revue rapide de cette question nous brosserons un tableau des conceptions de la démarche expérimentale et de la place des travaux pratiques dans l’esprit des enseignants.

Une fois discutée l’intérêt et la possibilité d’une transposition didactique de la démarche expérimentale, se pose bien entendu le problème de l’évaluation de cet apprentissage.

Le terme employé est « évaluation des capacités expérimentales » il  renvoie à l’approche par les compétences qui unit intimement la conception des séquences d’apprentissage à leur évaluation.

Dans un premier temps nous ferons le point sur les principes qui guident cette évaluation, cela fera l’objet de notre seconde partie.

Pendant longtemps, et encore souvent, l’enseignant évaluait ce que l’on appelait communément «  les comptes-rendus de travaux pratiques », traces écrites, structurées souvent accompagnées de dessins ou de schémas. Cette évaluation se concrétisait par l’attribution d’une note, un objet complexe et hétérogène était donc réduit à une seule dimension.
Mais de plus en plus s’impose (et est imposée?) sous l’effet d’un transfert de nombreux travaux  des Sciences de l’Education, une évaluation qui tient plus en compte le parcours que le produit final.
L’évaluation devient multi-critériée et se décline en compétences et capacités. L’évaluation devient un moment de la formation, un bilan d’étape, pour mieux continuer le chemin.
L’approche par les compétences vient du monde de l’entreprise et de l’enseignement technique et dans le chapitre quatre  nous résumerons l’origine de cette approche par compétence, ces ancrages épistémologiques mais aussi sociologiques. Nous en discuterons les concepts et en particulier le rapport entretenu entre capacité et compétence.

Dans le chapitre cinq nous verrons comment cette approche est passée de l’entreprise à l’école, pour devenir le paradigme dominant dans de nombreux systèmes éducatifs, en venant jusqu’à inspirer des réformes radicales ; en particulier au Canada francophone et en Belgique, mais aussi dans certains pays africains.

Nous avons donc une épreuve qui s’affiche comme « évaluation des capacités expérimentales » les parties précédentes nous ont permis de faire le point épistémologique (sur la démarche expérimentale) tout d’abord et le point didactique et pédagogique (sur son évaluation et les rapports à l’apprentissage).

Ces deux premières parties et d’autres données vont être mises à contribution, dans cette troisième partie pour dégager les critères d’une évaluation pertinente c'est-à-dire en conformité avec les données épistémologiques et didactiques.
Mais tout d’abord dans le chapitre six nous exposerons les objectifs institutionnels affichés par cette épreuve, en montrant une évolution qui tend à réduire « l’intelligence du geste » à l’évaluation du réinvestissement de gestes techniques.

Dans le chapitre sept nous  dégagerons les critères d’une évaluation pertinente en accord avec les objectifs affichés.

Enfin dans la dernière partie de ce travail nous croiserons les données théoriques et empiriques.

Le chapitre huit  sera consacré à la confrontation  des critères établis précédemment et d’un échantillon des quelques sujets proposés en 2003-2004, nous nous concentrerons sur ceux dont nous possédons un corpus de production d’élèves. Nous proposerons des modifications pour nous rapprocher des critères définis précédemment tout en tenant compte des contraintes institutionnelles d’une épreuve certificative nationale.

L’analyse des productions d’élèves nous guidera ainsi pour savoir si les objectifs visés sont atteints et nous permettra de valider certaines de nos critiques.

Le chapitre neuf présentera une première analyse des résultats d’une expérimentation limitée : des élèves étant soumis à des couples de sujets, l’un pris directement dans la banque « officielle » et l’autre modifié dans le sens indiqué ci-dessus.

La conclusion sera bien entendu consacrée à tirer un premier bilan de ce travail, essayant de distinguer ce qui est acquis de ce qui doit être encore approfondi dans un travail ultérieur. En particulier les aspects sociologiques de cette innovation qui ont été à peine abordés.
  Partie 1 les travaux pratiques au Lycée, transposition didactique de la démarche expérimentale.

L’épreuve que nous avons choisie comme thème de ce mémoire porte le nom : « d’évaluation des capacités expérimentales ».

Cette évaluation sous-entend la mise en place préalable d’un objet d’enseignement avec toutes les contraintes que cela impose et nous sommes bien dans le domaine de la transposition didactique (CHEVALLARD, JOHSUA, 1991).

Ces capacités ne sont pas évaluables lors des épreuves écrites  « classiques ».

L’acquisition de ces capacités  est considérée comme utile à la formation scientifique de l’élève  mais aussi à sa compréhension de la construction hors de la classe des savoirs scientifiques.

Tout d’abord il est nécessaire de faire une clarification des concepts le terme « expérimental » renvoie à expérience. Le mot expérience à un sens commun qui peut-être à l’origine de représentations qui vont faire obstacle. Quant au terme  « expérimental »il  est le plus souvent associé au terme démarche et ici la première référence qui vient à l’esprit est C. BERNARD, pris comme « codificateur » de la démarche expérimentale, là encore des termes comme démarche et méthode sont souvent pris en synonymie , il faut donc une nouvelle fois faire un effort de clarification.

Ensuite se pose le problème de savoir si cette démarche ou méthode est bien celle du scientifique ou si elle n’est que reconstruction idéalisée à posteriori. Nous sommes ici dans le domaine de l’épistémologie ; pour finir, retour à la didactique, en nous posant la question, au-delà de l’apparente évidence et du consensus, est-ce que l’expérience qui instruit le savant instruit-elle aussi l’élève.

Chapitre 1
Clarification des concepts

1
expérience, expérimentation etc.

Pour rester dans le domaine des Sciences de la Vie et de la terre on pourrait dire que l’expérience au sens commun du terme renvoie à l’observation, nous pensons à ROUSSEAU herborisant ou à FABRE observant le comportement des insectes. Nous sommes ici sans doute dans le domaine de la leçon de choses et celui de l’Histoire Naturelle.

Le sens commun du mot expérience renvoie le plus souvent à une épistémologie que l’on peut résumer par cette citation de C. BERNARD (1865).

« L'empirisme n'est rien autre chose qu'une sorte d'expérience inconsciente et comme instinctive acquise par l'habitude et la pratique même des choses ».
Nous retrouvons la même idée chez KOULAIDIS et TSATSARONI (1999) :
« Par expérience nous désignons la connaissance commune que les enfants acquièrent à travers leur participation aux activités quotidiennes et leur interaction avec les enfants de leur âge et les adultes, par l’intermédiaire des codes quotidiens de communication » 

Pour ces auteurs le terme expérience est donc assez proche de la notion de « référent empirique » (MARTINAND, 1986).
Conscient de ce que les mots peuvent faire obstacle à la compréhension de nombreux auteurs ont voulu apporter des précisions de vocabulaire et distinguer les mots des autres pour en faire de outils conceptuels permettant de se comprendre.
Certains (KOULAIDIS et TSATSARONI, 1999) proposent  de distinguer l’expérience de l’expérimentation: « par expérimentation nous entendons un élément ordonné de la pratique scientifique caractérisé par le fait que « sa répétition conduit à un effet identique » jusqu’au moment où les phénomènes peuvent être déduits régulièrement.. »
D’autres auteurs, ayant recours à l’étymologie,  souhaitent enrichir le vocabulaire pour être plus précis et éviter les confusions (COQUIDE, 2000)  on distinguera  alors, l’expérience vécue ou expérienciation qui est connaissance subjective,  de l’expérience (tout court) qui est vu comme un processus d’intégration et qui renvoie aux expressions courantes telle que « un homme de grande expérience ». L’expérimentation  sous-tendant le recours planifié et contrôlé  à l’aide d’un protocole s’inscrivant dans une démarche de validation de modèle théorique.

Avec (LICOPPE, 1996) il est possible de souligner le changement historique  du  statut de l’expérience  entre le XVIIème siècle  et le XVIIIème. Il faut alors analyser, diviser les problèmes, instrumenter, mesurer, créer, contrôler et reproduire les phénomènes, se confronter à des pairs et  mettre en scène les expériences pour les convaincre. Ce changement peut être qualifié de  « nouvel esprit scientifique ».
Nous n’avons pas développé ici deux autres aspects qui sont souvent valorisés dans la mémoire des anciens élèves, c’est l’expérience pour voir et la manipulation qui ne laisse de trace que comme une recette et non un élément dans la construction d’un savoir scientifique.
Dans la pratique pédagogique actuelle l’abus de fiche de TP n’est sans doute pas pour rien dans ce souvenir, et certains ont forgé le terme un peu péjoratif de « TP cuisine » dont un exemple caricaturale est sans doute la « mise en évidence » de l’ADN en classe de seconde..

Nous y reviendrons plus loin en insistant sur le fait que toute évaluation sérieuse des capacités expérimentales doit fuir autant que faire se peut ce genre de pratiques.

2
 Méthode et démarche

Comme pour les termes d’expérience et d’expérimentation on retrouve la même ambiguïté dans l’utilisation des expressions méthode et démarche, pour caractériser des activités scientifiques.

Ces distinctions sont importantes, une évaluation des capacités expérimentales doit elle se limiter à celle d’une simple valorisation de l’acte technique (le geste) même replacé dans un contexte (l’intelligence du geste).

A près avoir souligné  les ambiguïtés du vocabulaire, DEVELAY (1989) tentent de clarifier les concepts et propose de les distinguer une méthode expérimentale :« lorsque l’itinéraire que les élèves auront à emprunter est largement prédéterminé »  
à l’inverse une démarche expérimentale « rendrait compte d’une conduite de la pensée plus vagabonde, et donc moins contrainte par les indications d’actions de la part de l’enseignant. »
Pour lui : « l’expérimentation ne constitue qu’une étape au cours de la méthode (démarche) expérimentale. Celle au cours de laquelle va être mis en train une expérience….l’expérimentation constitue le processus qui conduit à partir de l’émission de l’hypothèse à la réalisation d’un expérience et de l’analyse de ses résultats »
Tandis que « l’expérience ….[est] la face visible d’une activité intellectuelle beaucoup plus riche……les résultats de l’expérience peuvent interagir su la méthode. L’expérimentation correspond au processus, l’expérience au produit. »
Qu’en est-il des textes institutionnels et des outils mis à la disposition des professeurs ?

En ce qui concerne l’année de terminale Scientifique la référence à une démarche de construction des savoirs scientifiques se trouve dans les documents d’accompagnement (CNDP, 2002).

On peut citer le paragraphe suivant

« En continuité directe avec les évolutions de la didactique de la discipline des dernières années, l’élève est ainsi mis dans une situation de recherche (fondement de la démarche « par problème ») dont le but n’est pas de mimer la véritable recherche scientifique, ni de prétendre faire redémontrer en quelques minutes ce que plusieurs générations de chercheurs ont peiné à découvrir, mais simplement de faire comprendre ce qu’est cette démarche scientifique, faite de doute et d’imagination, d’habileté intellectuelle et manuelle, qui perme t à la science de se construire par l’incessante confrontation des faits et des idées. » 

Dans l’ensemble de ce  texte le terme démarche est le plus souvent associé plutôt à la pédagogie , sauf dans la partie concernant la spécialité où il est fait beaucoup plus souvent référence à la démarche suivie par les scientifiques pour construire le concepts étudiés dans cette partie du programme.

Qu’en est-il pour les sujets ?

Les sujets des banques 2003-2004, 2004-2005 et 206-2006, présentent presque tous la même typologie, parmi les éléments du barème on trouve des points attribués à la mise en œuvre d’une démarche mais il s’agit d’une « démarche explicative » et non d’une démarche expérimentale. il est  demandé de relier entre eux des éléments ou de faire des choix judicieux permettant de répondre à la problématique.

Du côté des manuels, les fiches méthode sont très présentes au niveau de la seconde et de la première mais disparaissent quasiment de manuels de terminale, à une exception de taille le manuel Didier édition 2002 qui entre autre intitule une de ces fiches : « la démarche scientifique et l’exploitations de document » mettant ainsi en parallèle la démarche de l’élève construisant son savoir et celle du scientifique.

Notons que la situation était très différente pour les manuels correspondant à l’ancien programme antérieur à la rentrée 2002 en terminale et à la rentrée 2001 en première S.
En particulier en première S où plusieurs manuels exposaient ce qu’ils entendaient par démarche expérimentales.

 Sans doute peut on expliquer ce fait par l’existence à l’époque d’une « options sciences expérimentales » aujourd’hui disparu qui a laissé la place au Travaux Personnels Encadrés.

L’étude des sujets montre, et nous y reviendrons plus loin, que la forme  est beaucoup plus proche d’une  méthode que d’une démarche (au sens de DEVELAY, 1998).

La démarche doit-elle être aussi évaluée donc ce qui est soumis à l’élève doit-il  lui laisser la marge d’autonomie la plus grande possible ?

3
Démarche scientifique, démarche expérimentale articulation des deux

Les professeurs emploient indifféremment les termes de démarche scientifique et démarche expérimentale.

L’objectif  de ce paragraphe sera de faire le point et de tenter de clarifier les rapports entre la science et ses méthodes et de tenter de distinguer la validité du concept de démarche expérimentale ayant ses caractères propres, donc se distinguant d’un démarche rationnelle ou scientifique.

Dans l’introduction à l’ouvrage collectif «  les philosophes et la science »  P. WAGNER cite quatre points de vue différents sur la définition de la science  et en particulier :

« une méthode de recherche pour la production de connaissances »

Cette dernière définition nous intéresse car elle met au centre l’aspect méthodique de l’activité scientifique. Reprenons ensuite  une définition consensuelle de la science  (SOLER, 2002).
La « science est un ensemble structuré d’énoncés formulés à propos d’un objet  bien délimité  et universellement valables car fondés au moyen d’une méthode rigoureuse et fiable »
Mais là encore peut-on distinguer une méthode scientifique d’une méthode expérimentale ? L’auteur poursuit sa réflexion  et il distingue les sciences formelles qui se distinguent par une  certaine indépendance par rapport à l’expérience sensible et à la réalité matérielle extérieure  et utilisent la méthode  hypothético-déductive.

Au contraire les sciences empiriques entretiendraient avec l’expérience sensible un lien étroit car elles ne sont pas une pure création de l’esprit humain, et préexistent dans une réalité accessible à l’homme par le biais de diverses perceptions.
« Les sciences empiriques font appel à des observations concrètes, voire à une expérimentation active et systématique (on parle de méthode expérimentale). » 

La démarcation entre les sciences formelles et les sciences empiriques utilisent donc très clairement une distinction dans la méthode, les sciences empiriques étant aussi appelées sciences expérimentales.

La méthode expérimentale caractérisant quant à elle les sciences empiriques « l’expérimentation scientifique renvoie à l’idée d’une intervention volontaire systématique et contrôlée sur le cours des événements  [….] il s’agit de modifier délibérément les conditions de l’enchaînement naturel des phénomènes afin de déterminer quels paramètres concourent effectivement à produire un effet donné »
Mais il ne faut pas oublier que les sciences empiriques utilisent aussi une autre méthode : la méthode argumentative qui semble essentielle dans de nombreux domaines où il y a en fait une démarche que l’on pourrait qualifier d’historique en particulier la paléontologie et plus généralement tout ce qui est histoire évolutive.
DARLEY ( 1994)  dès l’introduction de son travail affirme que la biologie est une science expérimentale ce « qualificatif d’expérimental renvoie envoie au processus de validation de ses contenus. La confrontation permanente par des expérimentations rigoureusement construites , du réel avec les hypothèse que les chercheurs font à propos de son fonctionnement , va être au centre des procédures de validation des savoirs constitutifs de cette discipline ».
Il souligne aussi le besoin de clarification des concepts : 

« parler de « démarche scientifique » mérite que l’on s’arrête , préalablement à toute autre chose , sur le sens que l’on attribue à cette locution et que l’on définisse  ce qui la différencie d’autres locutions tout aussi usuelles telles que « démarche expérimentale », « méthode expérimentale » « approche scientifique », qui sont souvent utilisées pour désigner la même chose , c'est-à-dire quelque chose qui identifie la manière de procéder des scientifiques »

Il propose donc la définition suivante « la méthode expérimentale peut donc se définir comme l’ensemble de s procédures visant à tester, par des observation ou des expériences, les hypothèse et/ou les modèles préalablement énoncés (ou proposés) lors de l’analyse du problème. »
Plus récemment LICOPPE (1996)  s’est intéressé à l’aspect historique et sociologique  de la mise en place d’une pratique expérimentale, dans ce travail ses conclusions sont loin des simplifications à posteriori telles que la méthode OHERIC (ASTOLFI et al., 1978)  dénoncée entre autres par GIORDAN  comme simpliste et étant une reconstruction à posteriori,  et même d’un de ses avatars PHERIC  (DEVELAY, 1989 ; ANTHEAUME et al, 1995). lui aussi critiqué (ORANGE et al 1999). On peut citer pour terminer une des dernières tentatives d’enfermer la démarche dans un cadre rigide l’outil: DiPHTeRIC (CARIOU, ). 
Enfin  GALLIANA (2002) consacre un paragraphe à ce sujet il définit la démarche expérimentale comme un sous ensemble de la démarche scientifique, un type particulier de démarche scientifique le critère étant pour lui la possibilité de mise ne place d’une expérimentation et là nous revenons à la distinction précédemment établie entre expérience et expérimentation.

Chapitre 2
La place de la démarche expérimentale dans la construction de la science

L’évaluation des capacités expérimentales traduit une exigence d’acquisition de savoir faire propre au domaine des sciences expérimentales, avant de discuter rapidement  de leur existence il nous faut brosser un tableau de l’image de  la démarche expérimentale dans la construction de savoirs scientifiques.
1
Le point de vue des philosophes des sciences et des didacticiens de la discipline

Un tableau synthétique nous est donné dans le travail de  DARLEY (1994).

L’auteur tente de dégager un consensus à propos de la démarche scientifique, en fait en le lisant on peut constater qu’il parle essentiellement de la démarche expérimentale.

Il distingue deux grandes écoles, pour   la première école l’auteur cite Francis BACON qui dénonce d’abord le syllogisme dans la rhétorique des scolastiques «ce mode d’invention et de preuve [le syllogisme] qui commence par établir les principes les plus généraux, puis leur soumet les axiomes moyens, pour prouver ces derniers, est la mère de l’erreur et le fléau de toutes les sciences » puis précise quelle est la démarche à suivre en partant «  des sensations et des faits particuliers ; mais en s’élevant avec lenteur par une marche graduelle et sans franchir aucun degré, elle n’arrive que bien tard aux propositions l s plus générales ; cette dernière méthode est la véritable mais personne ne l’a encore tentée » 

Il y voit les bases historiques de la vérification expérimentale.

Puis il cite Auguste COMTE : « partant des faits observables définis relativement à l’observateur, les lois naturelles sont établies dans la constante subordination de l’imagination à l’observation ».
Enfin il en appelle à Claude BERNARD  « le savant complet est celui qui embrasse à la fois la théorie et la pratique expérimentale. 1° Il constate un fait ; 2°à propos de ce fait une idée naît dan son esprit ; 3°en vue de cette idée il raisonne, institue une expérience, en imagine et en réalise les conditions matérielles. 4°de cette expérience résultent de nouveaux phénomènes qu’il faut observer et ainsi de suite. L’esprit du savant se trouve en quelque sorte toujours placé entre deux observations ; l’une qui sert de point de départ au raisonnement, et l’autre qui lui sert de conclusion » 

L’auteur rappelle que ces étapes formulées en OHERIC (Observation – Hypothèse – Expérimentation – Résultats – Interprétation - Conclusion) sont à l’origine de la « caricature » pratiquée dans les classes.

Pour l’auteur « on passe donc progressivement de F. Bacon à C. Bernard, de la nécessité de faits et d’observations plurielles à un fait suffisant pour « générer » une idée dans l’esprit du chercheur. Mais la connaissance reste une construction qui se fait par accumulation de faits congruents »
Pour illustrer le point de vue de la seconde école l’auteur montre, citation de POPPER( 1985)   à l’appui que d’une part le problème est le véritable point de  départ, et non plus l’observation,  mais aussi le moteur et l’axe d’orientation de la démarche: « Aux questions proposées « d’où tenez vous ce savoir ? Quelle est la source ou le fondement de votre assertion ? Quelles sont les observations qui vous y ont conduit ? » ;  je répondrais par conséquent ainsi : »Je ne sais pas : cette affirmation n’était qu’une pure et simple supposition [..] et si vous parvenez à mettre au point un test expérimental  qui, selon vous, est susceptible de réfuter l’affirmation, c’est volontiers et dans toute la mesure de mes forces que je contribuerai à cette entreprise de réfutation » .
« le critère de scientificité d’une théorie réside dans la possibilité de l’invalider, de la réfuter ou encore de la tester » 

 BACHELARD (1939) est mis en avant pour sa dénonciation de l’inductivisme naïf qui affirme  que « devant le mystère du réel, l’âme ne peut se faire par décret ingénue ».
Puis les « révolutions scientifiques » de KUHN (1972) sont mises à contribution  pour souligner en opposition avec le courant précèdent que la « science [est] en perpétuelle reconstruction » et que « la communauté scientifique joue le rôle d’arbitre ».

Enfin certains comme ORANGE (2002) un brin  provocateur pose la question suivante : « Et si l’expérimentation n’était pas la caractéristique fondamentale de l’activité scientifique, Bien que systématiquement mise en avant, l’expérimentation n’est pas la caractéristique fondamentales de approches scientifiques. Prendre conscience de cela permet d’éviter la rigidification des démarches et de donner aux expériences toute leur importance dans la formation de l’esprit scientifique des élèves »
Même si il n’y a pas accord sur le sens a donné aux différents termes : expérience, expérimentation, démarche, méthode, même si il est clair qu’il n’y a pas une démarche mais des démarches et qu’il faut distinguer les reconstructions explicatives et justificatives à posteriori de la réalité du cheminement de la construction des savoirs expérimentaux ; cette alchimie prend et permet d’enrichir les connaissances.
Faut il en faire, après transposition didactique, un outil au service des apprentissages ou aller plus loin et considérer qu’il faut « apprendre » cette démarche et donc en faire un objet d’enseignement.

2
le point de vue des enseignants

De nombreux auteurs ont travaillé sur les conceptions de la science qu’ont les enseignants DESAUTELS et LAROCHELLE (1989)  caractérisent  la conception commune des enseignants comme étant réaliste –empirique, ce qui complète la proposition précédente :
« ces enseignants pensent ce qui suit :


Il existe à l’extérieur du sujet connaissant une nature ou une réalité gouvernée par un ensemble de lois immuables ;


La connaissance scientifique résulte du dévoilement du réel et de décoder l’ordre inhérent à la nature, donc de divulguer la réalité par approximations successives, car au fil des théories, l’objet d’étude est toujours le même, seules les interprétations changent ;


Les lois scientifiques sont un reflet des lois de la nature et sont établies par un processus inductif dont l’origine est l’observation, c'est-à-dire une collecte d’informations d’origine sensorielle ;


L’établissement des lois scientifiques suit un processus inductif qui va de l’observation à la formulation d’une loi, en passant par la formulation d’hypothèses et l’expérimentation ; cette dernière est assimilée aux idées de constat et de preuve et consiste a reproduire en laboratoire , un phénomène naturel et à effectuer des mesures ;


L’objectivité est conçue comme une étude individuelle qui consiste à l’évacuation de ses sentiments et préjugés, afin de ne pas déformer le réel ;


Le procès de la production de la connaissance scientifique est vierge de toute contingence socio-historique : seuls ses produits peuvent en être marqués, comme l’illustrent les mauvais usages de la science ou les recherches qui conduisent à des résultats contradictoires (car la recherche pure n’aboutit qu’à une seule réponse). »
Si l’on demande à un enseignant de définir la science et la méthode scientifique il ne sera pas loin de ce que CHALMERS (1998) appelle «  l’inductivisme naïf ».

Citant  A.B. Wolfe il décrit ce qui serait le point de vue des enseignants sur la science:

« Essayons d’imaginer un esprit doué d’une puissance et d’une étendue surhumaines, mais dont la logique soit semblable  à la notre. il recourait à la méthode scientifique sa démarche serait la suivante : en premier lieu tous les faits seraient observés et enregistrés sans sélection, ni évaluation a priori de leur  importance relative. En second lieu, les faits observés et enregistrés seraient analysés, comparés et classés, sans hypothèses ni postulats autres que ceux qu’implique nécessairement la logique de la pensée. En troisième lieu , de cette analyse des faits , seraient tirés par induction des énoncés généraux affirmant des relations de classification ou de causalité entre ces faits. Quatrièmement, les recherches ultérieures seraient déductives tout autant qu’inductives, et utiliseraient les inférences tirées d’énoncés généraux antérieurement établies. » 

On est finalement très proche de ce que HACKING (1989) appelle l’image de la science  «  standard », défini par 9 points.

1) Le réalisme. La science cherche à atteindre (ou à se rapprocher le plus possible de) la réalité, le monde réel. Il y a des vérités sur le monde, indépendantes de leur porteur.

2) La démarcation. Il y a une différence claire entre les théories scientifiques et les autres genres de croyance.

3) La science est cumulative. La science (même par réfutation, essais et erreurs) se construit sur ce qui existe déjà en matière de connaissance, et avance cers la vraie théorie de l’univers.

4) La distinction observation/théorie. Il y a une différence claire entre les énoncés d’observation (base empirique de la science) et les énoncés théoriques.

5) La fondation ou la justification par l’expérience, des hypothèses ou des théories. Elle peut s’appeler corroboration ou se définir méthodologiquement par la résistance aux tests, mais l’idée est la même.

6) Les théories ont une structure logique déductive, et on peut le tester en déduisant les énoncés d’observation à partir de la théorie.

7) Les concepts scientifiques sont assez précis, et les termes scientifiques ont des significations fixes et déterminées.

8) Contexte de découverte/contexte de justification. Il faut distinguer les circonstances historiques, psychologiques ou sociales dans lesquelles la découverte est faite, et la justification logique de la croyance en ces faits découverts.

9) L’unité de la science. Il y a une science même diversifiée sur le monde.

Cette image est partagée jusque vers les années soixante par une grande majorité d’épistémologues héritiers de l’empirisme viennois et du positivisme logique,, la première attaque sérieuse venant de KUHN (1972).

Chapitre 3
La place de l’expérimentation dans la formation de l’esprit scientifique et les apprentissages des élèves
On pourrait résumer ainsi la question qui motive ce chapitre en partant de l’affirmation sans nuance par BRUNER (1977) de l’analogie entre le travail du savant et celui de l’élève :  « ce qu’un savant fait dans son bureau ou dans son laboratoire (…) est du même ordre que ce que fait n’importe qui d’autre quand il est engagé dans de semblables activités (…) la différence est de degré, non de nature. L’écolier qui apprend la physique est un physicien. ».
On retrouve la même idée chez ASTOLFI et DEVELAY (2002) dans leur livre consacré à la didactique des Sciences pour eux  la fonction de l'enseignement scientifique est certes de transmettre aux élèves des connaissances qui leur permettent de mieux comprendre le monde qui les entoure, mais surtout  de développer en eux « des méthodes de pensée qui s'apparentent à celles que les scientifiques mettent en œuvre dans leur laboratoire. Dans son approche du réel, l'apprenant devrait alors se comporter de manière voisine à celle du savant ».

Dans l’ouvrage collectif (CHARPAK,1997) présentant l’opération « la main à la pâte » est posée la même question : « la classe est-elle un laboratoire » .

La réponse est clairement positive : « à son échelle, avec les moyens qu’il est possible de réunir dans la classe, il réalise des gestes ordinaires du chercheur » suit une liste des activités qui seraient communes au chercheur et à l’élève.

Ces affirmations sont sans doute partagées par de nombreux enseignants et élèves mais elles méritent d’être interrogées, la réponse actuelle est plus nuancée en particulier COQUIDE (2002) résumant une contribution d’ ASTOLFI (2002), emploie la forme interrogative  « puisque la connaissance progresse par l’expérience dans le laboratoire de recherche, pourquoi n’en serait-il pas de même à l’école ? L’expérience qui instruit le scientifique ne peut-elle pas instruire l’élève ? »

Nous commencerons par étudier quelques extraits de documents officiels pour illustrer le point de vue de l’institution, puis nous donnerons la parole aux chercheurs en Sciences de l’Education qui se sont penchés sur ce problème.

1
le point de vue de l’institution

Commençons par quelques extraits du Rapport de l’IGEN de SVT 1996 : «  les travaux pratiques et la diversification des activités pédagogiques »: 

« L’articulation des deux formes de l’enseignement des sciences de la Vie et de la Terre, travaux pratiques et cours, conditionne en partie la qualité des acquisitions par les élèves des connaissances et méthodes associées, ainsi que celle de la portée éducative des pratiques de classe. Parce qu’ils sont réalisés en groupes à effectif réduit et permettent, par la médiation des objets concrets d’étude et l’implication gestuelle de transformer la relation pédagogique, les travaux pratiques (TP) représentent pour les naturalistes un moyen privilégié de formation. Une finalité éducative essentielle est, en effet, de former l’élève, progressivement, à l’idée qu’il n’y a pas de certitudes expérimentales, mais seulement des possibilités de valider des explications de phénomènes, en se plaçant dans des conditions précises de leur déroulement observé ou provoqué. Il s’agit d’étudier en quoi la variété des activités de TP permet de répondre à la diversité des élèves et à celle des compétences à faire acquérir. Les possibilités d’investigation, la distribution des tâches, de niveaux différents convenant à des élèves dont les compétences sont variées, et surtout le sens donné à l’enseignement par la recherche des conditions de développement de la créativité, de l’autonomie et de l’esprit critique ont transformé la relation pédagogique. Ainsi conçue, la formation des élèves au mode de pensée expérimental, au delà de tout dogmatisme, permet de valoriser, de suivre les progrès de chacun et finalement de diversifier les modes d’accès à la connaissance. »

On peut donc distinguer dans ce texte,  trois  pôles dans les finalités proposées aux travaux pratiques.

Le premier pôle correspond à l’acquisition de savoirs et de savoirs faire, qui serait facilitée par la mise en activité des élèves, nous sommes dans un registre didactique voire pédagogique relatif à l’apprentissage 

Le second pôle concerne l’acquisition d’une mode de pensée expérimental, nous pouvons souligner l’originalité de cette formulation. Pourquoi ne pas avoir utilisé l’expression classique de démarche expérimentale ? Nous sommes dans un registre épistémologique.

Ces deux premiers pôles ont un enjeu de savoirs.

Le troisième pôle souligne l’intérêt des travaux pratiques dans la différenciation des démarches et la valorisation des élèves. Nous sommes ici dans un registre pédagogique voire même psychologique, plus que scientifique, l’enjeu des savoirs est alors secondaire.

Ces préoccupations de l’institution sont-elles récentes ? L’approche historique permettra sans doute de remettre tout cela en perspective.

Beaucoup d’auteurs ont brossé un tableau de l’histoire de l’enseignement des sciences expérimentales en particulier en France, GALLIANA (1999) s’est livré à une analyse  des textes institutionnels  de 1850 à 1997, concernant ce que nous appelons aujourd’hui les Sciences de la vie et de la Terre.

Il montre que l’aspect « expérimental » de cet enseignement est une constante affirmée mais que cette constance cache une évolution importante de contenu et des pratiques sans doute sous l’influence conjointe des recherches ( pour ne pas dire des modes) en épistémologie et des progrès dans  les conceptions sur l’apprentissage.

D’autre part il ne faut pas négliger le renforcement de l’identité disciplinaire qu’apporte la référence à la pratique expérimentale et au réel, dans la constitution de la discipline Sciences de la Vie et de la Terre à un moment ou elle risquait d’être  « dépecée » en rattachant une partie de son champ disciplinaire à une nouvelle discipline qui aurait été les Sciences et techniques de l’Univers (STU) ; mais aussi de manière plus corporatiste afin de justifier le maintien des dédoublements, à ce sujet on peut citer un extrait du texte de l’Inspection Générale accompagnant  la banque de sujets 2004-2005 : 

« Il s’agit de faire la lumière sur un pan entier de la formation scientifique de l’élève, mobilisant lors des travaux pratiques une part importante d’horaires et de moyens d’enseignement. » ; c’est nous qui soulignons.

2
 Le  point de vue des sciences de l’éducation

Se pose tout d’abord la possibilité de faire de la démarche expérimentale un savoir à enseigner et un savoir enseigné, rappelons quelques uns des éléments important du processus de transposition didactique , d’après CHEVALLARD et JOHSUA (1991).

« un contenu de savoir ayant été désigné comme savoir à enseigner subit des lors un ensemble de transformations adaptatives qui vont le rendre apte à prendre place parmi les objets d’enseignement »

« le savoir enseigné doit apparaître conforme au savoir à enseigner. Ou plutôt la question de son adéquation ne doit pas être posée. Fiction d’identité ou de conformité acceptable »

« par l’exigence d’explication discursive, « la textualisation » du savoir amène d’abord la délimitation de savoirs partiels chacun s’expriment dans un discours (fictivement) autonome. »

« L’effet de délimitation produit encore, fait essentiel du point de vue de l’épistémologie, la décontextualisation du savoir , sa désinsertion du réseau des problématiques et de problèmes qui lui donne son sens complet,la rupture du jeu intersectoriel constitutif du savoir dans son mouvement de création et de réalisation »
On peut voir sans doute cette transposition didactique à l’œuvre  dans les exposés de différentes méthodes visant à unifier une démarche qui par essence est diverse.

C’est dans le travail de C. BERNARD  que l’on cherche un des premiers exposés de « cette » méthode qui devient enseignable, sans doute ici s’adresse-t-elle au futur médecin plus qu’à un large public tel que celui de nos lycéens de terminale.

Ensuite vient la fameuse méthode « OHERIC », déjà citée  dont CARIOU attribue ( ?°) la paternité à GIORDAN ( 1978)° et pour finir la méthode  « DiPHTeRIC » déjà signalée, il n’est sans doute pas « innocent » que le chercheur qui propose cette méthode a exercé dans l’enseignement secondaire et a donc  des préoccupations légitimes   de transposition didactique .
Beaucoup de chercheurs ont voulu aller au-delà du simple constat que nous avons rappelé en début de chapitre.

Ils défendent une place fondamentale de la méthode dans la construction du savoir scientifique par l’apprenant, en particulier  la méthode n’est pas simplement un outil autonome  que l’on pourrait réinvestir ici ou là, mais un passage obligé pour une construction raisonnée et solide des connnaissances (ASOLFI, PETERFALVI et VERIN , 1991 ; REY,1996)
D’autre part certains chercheurs sont « iconoclastes » et n’hésitent pas à poser la question qui fâche c’est ASTOLFI ( 2002) qui  pose la question sacrilège suivante : «  l’expérience qui instruit le scientifique peut-elle aussi bien instruire l’élève ? »
Un autre auteur , dès les premières pages de son mémoire d’Habilitation à diriger une recherche  (COQUIDÉ 2000 ) ,écrit « les travaux pratiques sont-ils vraiment indispensables aux apprentissages biologiques ? Et les activités expérimentales sont elles vraiment nécessaires ? », et souligne plus loin, après une revue de la question, qu’il n’y a pas d’accord sur les objectifs assignés aux travaux pratiques et que ceux-ci souffrent d’un déficit global d’évaluation, leur utilité allant de soi. 

RICHOUX ( 2000) souligne la différence entre ce qui se fait et ce qui s’enseigne « les similarités entre les situations de TP au Lycée et les activités scientifiques résident essentiellement dans l’utilisation des mêmes instruments . Mais les démarches s’avèrent très différentes de ce qui se passe dans la réalité des laboratoires », mais loin de tirer un trait sur ces activités elle affirme :« bien sur la pratique expérimentales ne permet pas à elle seule , la construction d’une idée plus conforme à la réalité  de ce qu’est la science et sa philosophie. Mais elle peut offrir une base de discussion permettant une analyse plus approfondie et plus concrète des problèmes philosophiques posés »
Les postions des uns et des autres sont assez tranchées et la réponse à la question posée : « l’expérience qui instruit le savant instruit-elle aussi l’élève » est loin de faire l’unanimité.

Sans doute le problème n’est il pas vu par tous de la même façon, pour les uns l’objectif central reste le savoir et l’efficacité du laboratoire reste à prouver, pour les autre c’est plutôt la formation de l’esprit scientifique qui est mise en avant et là la réponse est plus nette.

De plus nombreux sont ceux qui affirment que la démarche est indissociable du contenu qu’il n’y a pas de démarche désincarné hors de son contexte, pour ceux là la démarche expérimentale n’et pas en soi un objet d’enseignement délimitable, identifiable mais un objet mouvant insaisissable et en construction perpétuelle.

Our nous il est clair que dans le cadre d’un travail sur l’évaluation de capacités expérimentales la seconde préoccupation doit être au centre et là et toute la difficulté : comment évaluer la formation de l’esprit scientifique ?

3
le point de vue des enseignants

Dans ce chapitre sera discuté le point de vue des enseignants,à partir de compte-rendu de travaux portant sur les discours sur leurs disciplines d’ enseignants de Sciences de la Vie et de la Terre mais aussi de Physique Chimie, sur leurs disciplines.

Ces recherches s’inscrivent souvent dans une perspective constructiviste qui prône la prise ne considération des représentations des enseignants en vue de mieux les former.

Dans le contexte de l’éventuelle mise en place d’une épreuve de TP de Sciences Physiques au Baccalauréat, une enquête a été menée sur les objEctifs des TP  (SERE  JOURNEAUX et  WINTHER ? 1997) au cours de l’année scolaire 1994-1995.
Il en ressort que la connaissance du matériel scientifique et sa maîtrise et -la pratique d’une démarche scientifique et expérimentale sont les deux objectifs rassemblent à eux deux environ un tiers des réponses et viennent nettement en tête.
Mais il faut souligner (FLAGEUL  COQUIDÉ 1999) la contradiction entre le dire et le faire, à partir de la mémoire que des étudiants ont de leurs pratiques expérimentales passées, celle-ci se limite le plus souvent à de observations ou de manipulations plus qu’à de réelle expérimentation. Cette mémoire va dans le sens d’une conception empiriste qui nuit à la bonne compréhension de ce qu’est une réelle démarche expérimentale ; et qui ci reflètent, le plus souvent des conceptions maximalistes sur l’intérêt didactique des activités expérimentales dans l’enseignement de la biologie (COQUIDÉ 1998).
Un travail sur une enquête (CALMETTES 2000) a été  réalisée pour le compte du Ministère de l’Education Nationale (MEN, 1997) pour faire  émerger des représentations relativement aux rôles de l’expérimental dans l’enseignement de la physique et de la chimie. L’enquête s’est adressée à des conseillers pédagogiques, des professeurs stagiaires mais aussi des préparataires au CAPES, n’ayant jamais enseigné.

L’enquête souligne les différences essentielles entre les trois groupes : pour les étudiants ce qui compte c’est surtout l’aide que l’expérience apporte à l’apprentissage individuel, pour les  conseillers pédagogiques et les professeurs -stagiaires c’est le rapport entre l’expérience et la théorie  qui est souligné.

Enfin cette étude souligne  une très grande différence entre le dire et le faire. Les chercheurs ont pu observer  une grande différence entre le discours et les pratiques effectives observées en classe qui correspondent beaucoup plus à un déductivisme dur (CHALMERS, 1998) qu’à un inductivisme naïf tel qu’il est affiché lors des entretiens.
A la fin de cette partie nous voyons donc que le débat est loin d’être clos à propos de la spécificité voire même de l’existence d’une démarche expérimentale lors de la construction des savoirs scientifiques.

Ensuite la justification d’une transposition didactique reste à faire les avis restant très partagés, la démarche expérimentale  est-elle uniquement un outil au service de la construction des connaissances de l’élève, est-elle au contraire le passage obligé pour la formation de l’esprit scientifique ?

De plus ces choix sont des conséquences d’options épistémologiques qui les unes par rapport aux autres restent discutables.

Ces différentes positions ont une grande importance pour la suite de notre travail, suivant la ou les options choisies l’évaluation ne sera pas la même.

Mais il nous est actuellement proposée une « évaluation des capacités expérimentales ».
Le langage utilisé renvoie à l’approche par compétence qui s’impose de plus en plus aussi bien en entreprise que dans les systèmes éducatifs.

Il y a comme une accélération des changements impulsés souvent au plus haut niveau (OCDE 1999) et ensuite retranscrit dans des réformes beaucoup plus « locales ».
Ces réformes rencontrent des résistances et contrairement à ce que l’on pourrait croire elles ne sont pas récentes (BLANCHARD 1975).
Nous replacerons donc toute cette épreuve d’évaluation des capacités expérimentales dans une perspective plus large de l’approche par compétence, en soulignant l’abondante littérature à ce sujet, puis à un niveau plus précis nous tenterons de clarifier son application au domaine de l’enseignement.
Partie 2 l’Évaluation des capacités expérimentales aboutisssement d’une evolution conjointe des apprentisages et de l’Évaluation
Au cours de ces 20 dernières années l’évaluation des apprentissages a beaucoup évolué un texte de CHABOT (1997)  paru dans une revue destinée aux enseignants et aux parents d’élèves au Québec , résume les nombreux changements intervenus qu’il classe en sept rubriques ;
«  au plan 

(de la structure des programmes d'études (méthode d'élaboration de programme par compétences); 

(de la conception de l'apprentissage (du béhaviorisme au cognitivisme); 

(des objets d'évaluation eux-mêmes (des connaissances aux compétences); 

(du rôle des agents d'évaluation (vers un travail en équipe); 

(des modes d'évaluation (du normatif au critérié); 

(des instruments de mesure (des tests de connaissances aux situations-problèmes); 

(et de la façon de transmettre les résultats d'apprentissage (de la note en % aux résultats descriptifs). » 
Même si dans le présent travail nous ne développerons pas tous ces point , cette partie montrera bien que l’évaluation des capacités expérimentales en Sciences de la Vie et de la Terre est, entre autres, le fruit de cette évolution tant des apprentissages que de leur évaluation.

Chapitre 4
l’approche par compétence, généralités

1
Origine

La littérature sur ce sujet est très  fournie. Tout le monde s’accorde sur le fait que la notion de compétence vient du monde du travail. Elle serait une réponse à des modifications drastiques des situations de travail, dans un contexte de « transformations marquées par la mondialisation et la délocalisation des marchés, la réorganisation des modes de production, la dérégulation du social et la révolution informationnelle » (LE-GUILLOU).
D’autre part il est souvent souligné qu’elle est justifiée par le dépassement du modèle « fordisme –taylorisme » qui était dominant jusque dans les années 1970.

Son émergence est concomitante à une grande effervescence aux niveaux des productions des sciences cognitives en particulier suite à la diffusion de travaux de VYGOTSKY vers les années 80. 

Actuellement il apparaît à certains (ZARAFIAN,1997) que cette approche mise en place par des pratiques effectives de gestion des ressources humaines pourrait reconfigurer durablement et en profondeur les rapports sociaux.

L’approche par compétence a fait l’objet de nombreuses attaques virulentes et polémiques lui reprochant d’être un outil éducatif au service d’un projet politique, ces textes tentent de retracer les rapports entre la promotion de cette approche et les exigences éducatives nouvelles formulées par les tenant du libéralisme économique et de la mondialisation, remarquons que très tôt certains ont dénoncé  la liaison entre réforme des systèmes éducatifs et injonctions d’organisation supranationales (BLANCHARD, 1975)

On peut citer en particulier JOHSUA (1999) qui reste dans un registre didactique et HIRTT  franchement plus polémique.
Même pour ces partisans les plus chauds,  ce concept marqué sociologiquement les interpelle.

ROPE et TANGUY (1994) soulignent : « on ne saurait méconnaître qu’une pédagogie fondée sur les objectifs et les compétences parait particulièrement adaptée aux nouvelles exigences sociales d’évaluation, pratique partout réclamée dans la décennie 1980 1990 et qui exige la mise en œuvre de procédures de standardisation et de techniques fondées sur la mesure » 

TANGUY (1994) resitue l’apparition de ce concept en éducation, dans un contexte sociopolitique beaucoup plus vaste, dépassant largement le cadre du curriculum scolaire. Cet auteur retrace l’impact des mondes de l’entreprise et de la politique sur le choix d’imposer une logique de compétences à différents programmes scolaires.

Tandis que BRONCKART et DOLZ (2002) montrent que sans la redéfinition d’un projet politico-éducatif global, l’approche curriculaire par compétences ne pourra être comprise que comme une adhésion à un néo-libéralisme brutal.

Dans un bilan récent sur la mise ne place de l’approche par compétences JONNAERT( 2003), en souligne certaines faiblesses :

 « De nombreuses voix s’élèvent et dénoncent les dangers d’une introduction irréfléchie d’une approche par compétences dans les milieux éducatifs […] par une absence de véritable réflexion sur ses fondements épistémologiques » 

D’autres auteurs insistent sur la difficulté à manipuler cet « attracteur étrange » (LE BOTERF (1994) en particulier REY (1996) en souligne la polysémie « discours foisonnant, incontrôlable, divergent »et appelle à la vigilance critique « cette surabondance ne dispense pas de travailler sur les notions qui le parcourent » pour enfin souligner : 
« on en est donc au point ou tout bascule : instrument d’innovation aux mains de praticiens, l’expression devient vecteur d’injonction institutionnelle. Dès lors l’éventuelle inconstance de sons sens , jusqu’à présent bénéfique , risque de devenir une source de malentendus et de crispations, il convient donc de ne pas le réduire mais de le décrire » 

BOUTIN et JULIEN (2000) sont beaucoup plus critiques devant l’invasion de ce terme qui leur semble un concept encore beaucoup trop mal défini, certains auteurs allant même jusqu’à le qualifier de « mot éponge » (RUANO-BARBOLAN ; 1998).

On pourrait ainsi  faire à ceux qui l’utilisent si abondamment un reproche méthodologique majeur en s’appuyant en particulier sur DURKHEIM (1895)  énonçant les règles  de la méthode sociologique, dans ce texte  remplaçons « Etat »  et  les autres concepts par compétence et sociologues par tenant de l’Approche Par les Compétences,
 «  Ce n’est pas seulement à la base de la science que se rencontrent ces notions vulgaires, mais on les retrouve à chaque instant dans la trame des raisonnements. Dans l’état actuel de nos connaissances, nous ne savons pas avec certitude ce que c’est que l’Etat, la souveraineté, la liberté politique, la démocratie, le socialisme, le communisme, etc., la méthode voudrait donc que l’on s’interdît tout usage de ces concepts, tant qu’ils ne sont pas scientifiquement constitués. Et cependant les mots qui les expriment reviennent sans cesse dans les discussions des sociologues. On les emploie couramment et avec assurance comme s’ils correspondaient à des choses bien connues et définies, alors qu’ils ne réveillent en nous que des notions confuses, mélanges indistincts d’impressions vagues, de préjugés et de passions. Nous nous moquons aujourd’hui des singuliers raisonnements que les médecins du moyen âge construisaient avec les notions du chaud, du froid, de l’humide, du sec, etc., et nous ne nous apercevons pas que nous continuons à appliquer cette même méthode à l’ordre de phénomènes qui le comporte moins que tout autre, à cause de son extrême complexité. »

REY( 1996) souligne une difficulté théorique à évaluer la compétence, l’évaluation passe par l’accomplissement d’une tâche se manifestant par un comportement observable. Ensuite il est fait une inférence de la réussite de la tâche à l’acquisition de la compétence. Il y a donc un écart irréductible entre ce qui est observable, le comportement, et la compétence ; et la tentation est grande de réduire l’écart en ramenant la compétence à n’être plus qu’un comportement. 
En conclusion il semble que la position de REY est raisonnable : « du repérage d’une telle identité formelle à l’affirmation d’une opération mentale unique réellement effectuée dans deux situations, il y a un saut qu’on ne peut franchir qu’avec précaution »
2
Articulation compétence capacité

L’épreuve objet de ce mémoire est intitulée : « évaluation des capacités expérimentales ». Le choix du terme capacité plutôt que compétence doit être justifié par une nuance ? Il faut donc se pencher sur les sens donnés au terme de capacités et compétences.

Tout d’abord reprenons les définitions que GILLET (1991)
 a donné : « une compétence se définit comme un système de connaissances , conceptuelles et procédurales, organisées en schémas opératoires et qui permettent, à l’intérieur d’une famille de situations , l’identification d’une tâche problème et sa résolution par une action efficace » 
Puis « [la capacité] n’est pas liée à une telle discipline particulière, ni à une situation professionnelle spécifique, mais elle ne peut se développer qu’à travers l’acquisition de compétences propres à des disciplines ou à des professions »
Il exprime le contenu des capacités en terme d’opérations mentales en les regroupant autour des trois domaines en lesquels depuis BLOOM (1975-1977) on a coutume de regrouper les objectifs pédagogiques :

«
 -cognitif : traiter les informations, sélectionner els données, distinguer l’essentiel de l’occasionnel, planifier, organiser un raisonnement, prévoir[…]

-socio-affectif : communiquer un message à un groupe, accepter un avis  contraire, prendre des distances vis-à-vis d’une conduite agressive[…]

Psychomoteur : se repérer dans un espace, organiser des informations dans un espace, coordonner ses mouvements […] . »

Pour GAGNE c’est l’apprentissage qui établit chez l’apprenant des états persistants qui rendent possibles des performances observées .Ces état persistants permettent de définir des capacités qui dépassent les opérations réalisables grâce à des compétences spécifiques.

On pourrait poursuivre longuement les citations des différentes acceptations des termes capacités et compétences (LEVY  )

BAIN (1999) résume bien une situation ,qui pour certains est confuse , : « dans les  «  textes du savoir »[] le terme de compétence apparaît actuellement comme une sorte de joker pour désigner des objets d’enseignements ou d’apprentissage, des choses à enseigner ou à apprendre , dans une perspective que l’on veut résolument rénovée. Malheureusement, le lecteur a généralement de la peine à situer de terme parmi d’autres utilisés dans le co-texte, sans articulation aucune ou presque : savoirs, connaissances, notions, conceptions, capacités , aptitudes, maîtrise, mais aussi méthodes d’apprentissage, motivation, etc. Il doit souvent essayer de deviner, dans ce discours peu ou mal réglé, quelles sont les relations d’opposition, de complémentarité ou de synonymie entre ces termes. »
Dans le but de questionner le concept de compétence sans perdre de vue que notre sujet porte sur l’évaluation des capacités expérimentales nous avons dans un premier temps porté notre effort sur l’articulation compétence capacité à partir de 7 textes de PERRENOUD, en nous concentrant sur les passages où ces deux concepts sont présents.

Voici un premier corpus de citations 

« une compétence peut être décomposée en composantes plus spécifiques, les " éléments de compétence " dans la terminologie du collégial québécois, les capacités dans d’autres approches. Quel que soit leur nom, on reconnaîtra que la somme de ces composantes n’équivaut pas à la compétence globale. » (PERRENOUD 1995a)
« L’accomplissement exemplaire des gestes du métier d’élève n’exige pas des compétences de haut niveau, mais la capacité de savoir refaire, en situation d’évaluation, ce qui a été longuement exercé. » (PERRENOUD 1995b) 
« Une compétence se caractérise par la capacité de mobiliser des ressources (savoirs, capacités et autres ressources) pour agir efficacement dans un type de contexte » (PERRENOUD 1995b) 

« Or, à quoi servirait la capacité de discourir sur la bonne façon de s’y prendre, si on ne sait la mettre en œuvre de façon régulière et spontanée hors d’une situation d’exercice scolaire, face à de vraies incertitudes, pour prendre de véritables décisions[compétence] ? » (PERRENOUD 1995b) 

« Une compétence est une activité complexe, concrète, mobilisant des capacités pour résoudre un type de problème dans un contexte déterminé. » (PERRENOUD 1998)  

« Posséder des connaissances ou des capacités ne signifie pas être compétent. On peut connaître des techniques ou des règles de gestion comptable et ne pas savoir les appliquer au moment opportun. On peut connaître le droit commercial et mal rédiger des contrats. » (PERRENOUD 1998b)
« Chaque jour, l’expérience montre que des personnes qui sont en possession de connaissances ou de capacités ne savent pas les mobiliser de façon pertinente et au moment opportun, dans une situation de travail. L’actualisation de ce que l’on sait dans un contexte singulier (marqué par des relations de travail, une culture institutionnelle, des aléas, des contraintes temporelles, des ressources…) est révélatrice du " passage " à la compétence. Celle-ci se réalise dans l’action .» (PERRENOUD 1998b)
 « Une compétence mobilise souvent des ressources externes à la personnes, notamment des outils et des matériaux. On s’en tiendra ici aux ressources internes du sujet : informations, savoirs, schèmes, capacités, » (PERRENOUD 1998c)
 « En formation générale, on ne se soucie guère des compétences. Même lorsqu’on pense le faire, on vise plutôt le développent de capacités intellectuelles de base sans référence à des situations et à des pratiques sociales » (PERRENOUD 2000)
Dans ce premier ensemble de citations l’auteur hiérarchise les deux concepts, le concept de compétence étant englobant par rapport à celui de capacités, ou plutôt « supérieur » « plus complexe » « moins contextualisé » pour reprendre les expressions de cet auteur.
Voyons le corpus suivant

 « Comme capacité de traitement d’une classe de problèmes, autrement dit d’un ensemble de situations de même structure appelant des décisions et des actions de même type, la compétence évoque le schème piagétien, structure invariante de l’action qui permet, au prix d’accommodations mineures, de faire face à une variété de situations semblables. » (PERRENOUD, 1995a)
« le rôle des disciplines est tout aussi important dans la formation des compétences comme capacités de mobiliser des ressources cognitives face à des situations-problèmes complexes. » (PERRENOUD, 1995a)
« Le sens le plus moderne est plutôt lié à une capacité d’action qui n’est pas régie par des normes, mais par des apprentissages. Dans les deux cas, la compétence n’est pas donnée, elle est acquise» (PERRENOUD ,1995b).
« On sait donc tous que la compétence, c’est plus que la connaissance, que c’est la capacité d’assembler, de mobiliser. » (PERRENOUD, 1995b).
« la différence de compétence, ce n’est pas que l’un connaît la réponse au départ et l’autre pas. C’est que la capacité de mobiliser les bonnes informations et les bonnes théories et les bons schémas de déduction est très inégale. » (PERRENOUD ,1995b) 

« Une compétence se caractérise par la capacité de mobiliser des ressources (savoirs, capacités et autres ressources) pour agir efficacement dans un type de contexte; elle se révèle par une activité complexe mise en oeuvre dans un contexte particulier avec un certain degré de maîtrise. » (PERRENOUD ,1998a).
« une capacité d’agir efficacement dans un type défini de situation, capacité qui s’appuie sur des connaissances, mais qui ne s’y réduit pas. » (PERRENOUD, 1998a).
« Le sens le plus moderne est plutôt lié à une capacité d’action qui n’est pas régie par des normes, mais par des apprentissages. Dans les deux cas, la compétence n’est pas donnée, elle est acquise » (PERRENOUD, 1998a).
« Donc, de cette double facette des compétences, - des ressources et de la capacité de les mobiliser ensemble pour décider, pour régler un cas concret, pour agir, donc de les mettre en synergie et en coordination, les gens d’école ne retiennent plus volontiers que la partie qu’ils maîtrisent le mieux, à savoir les ressources. » (PERRENOUD, 1998a).
« On sait donc tous que la compétence, c’est plus que la connaissance, que c’est la capacité d’assembler, de mobiliser. » (PERRENOUD, 1998a).
« la différence de compétence, ce n’est pas que l’un connaît la réponse au départ et l’autre pas. C’est que la capacité de mobiliser les bonnes informations et les bonnes théories et les bons schémas de déduction est très inégale. » (PERRENOUD, 1998a).
« Comment situer l'approche par compétences ? Manifestement comme une tentative de moderniser le curriculum, de l'infléchir, de prendre en compte, outre les savoirs, la capacité de les transférer et les mobiliser. » (PERRENOUD ,1998c).
Dans ce  second type de citation la hiérarchie est beaucoup moins nette est la capacité sert à définir le concept de compétence, sans qu’il soit facile de distinguer quel concept procède de l’autre.

Enfin

« La qualification de l’élève, en cours et surtout en fin de parcours, se mesurera à sa capacité de faire face à des situations professionnelles classiques en mobilisant des ressources cognitives assez pertinentes et coordonnées pour construire une décision assez rapide pour répondre à l’événement et assez sûre pour conduire, la plupart du temps, à une issue acceptable, sinon optimale ». (PERRENOUD ,1995a).
« quelles compétences faut-il développer en priorité ?……….La troisième stratégie est d’énoncer des capacités tellement générales qu’on ne sait même plus si elles sont disciplinaires ou transversales : savoir analyser, argumenter, raisonner, observer, s’exprimer, négocier »  (PERRENOUD, 1998c).
« Il me semble au moins aussi important d’explorer d’autres explications, qui tiennent à la réelle difficulté de fixer des objectifs d’enseignement en termes de compétences et plus encore de compétences complexes, de capacités de pensée et d’action alliant savoirs et compétences. » (PERRENOUD ,1995b).
« nul ne prétend qu’on peut exercer un métier nanti de connaissances seulement, aussi étendues soient-elles. Il y faut aussi des capacités et des compétences, qui rendent les savoirs transférables et mobilisables dans les situations professionnelles. » (PERRENOUD, 2000).

Dans ce troisième type de citations, certes moins nombreuses, il est bien difficile de distinguer l’articulation des deux concepts qui semblent pris en synonymie soient sont cités dans une liste non hiérarchisée.

Nous avons donc un même auteur, parfois dans le même texte, qui articule différemment les concepts de compétences et capacités, Si REY parlait de « polysémie », nous pourrions employer aussi le terme plus polémique de cacophonie. Il s’agit donc d’une partie de notre travail qui ouvre un vaste chantier.

Si l’on suit la plupart de auteurs l’épreuve évaluerait plutôt des compétences que des capacités car on en reste à des situations particulières très contextualisées. Mais on ne saurait faire reproche aux praticiens de terrain d’une erreur de vocabulaire quand celui-là ne fait pas accord chez les spécialistes.

Chapitre 5 
la transposition scolaire de l’approche par compétence

1
Dans un cadre général

REY ( 1996) retrace rapidement un historique de cette approche et la replace par rapport à d’autres courants en particulier pour souligner ressemblance et différences avec le courant du behaviorisme et de la pédagogie par objectifs. De la pédagogie par objectifs l’approche par les compétences conserve la volonté de clarifier pour l’enseignant ce qu’il attends de chaque acte pédagogique. Et comme dans celle-là on passe d’une logique du savoir à une logique du savoir faire. Mais il souligne aussi la différence fondamentale, les objectifs souvent multipliés à l’envie  étaient univoques  et devaient  se manifester par un comportement  observable ce qui ne peut être le cas des compétences. Récusant la parenté avec le béhaviorisme  il affirme que l’approche par les compétences n’implique aucune démarche particulière d’apprentissage.
L’enseignement par les compétences est officialisé dans certains pays, en particulier en Belgique sous la forme d’un « décret Mission » .

VANDER-BORGHT  (2000) affirme: «  les concepts liés à une optique socioconstrutiviste de l’apprentissage semblent un passage obligé pour qui veut placer les élèves en condition de développer des compétences » 
L’auteur étudie en suite une séquence montrant la mise en œuvre des ces options dans une classe voici les principales étapes qu’il décrit  si l’on veut selon lui être fidèle à une approche par les compétences:

 1. Mettre les élèves en recherche (un modèle est construit en fonction d’une question que l’on pose, dans un apprentissage socioconstructiviste, l’élève construit sa propre connaissance en interaction avec les autres et en interaction avec le milieu, ici, du matériel de laboratoire)

2. Se représenter la tâche (dans une optique socioconstructiviste de l’apprentissage, l’élève construit ses connaissances à partir de ses conceptions de la tâche à réaliser ou des concepts qu’il doit s’approprier)

3. Raisonner sur le perçu en exprimant leurs conceptions

4. Mettre en commun les conceptions. Les élèves sont amenés ici à expliciter en grand groupe, les hypothèses qu’ils ont formulées…….. C’est ici que l’enseignante utilise les « erreurs » comme moyen d’apprentissage.

5. Créer des conditions pour faire prendre conscience aux élèves des registres (référent empirique – modèle) à partir desquels ils réfléchissent. L’enseignante est ici soucieuse de faire prendre conscience aux élèves qu'il faut distinguer le registre dans lequel on réfléchit et s'exprime. Il y a la réalité observable et le modèle. Elle tente de susciter un processus métacognitif par lequel l'élève pourra auto-analyser son travail conceptuel, aide précieuse pour l'apprentissage.
6. Imaginer un protocole expérimental pour tester les hypothèses explicatives ……

7. Après avoir manipulé physiquement les objets, les élèves exercent une série de capacités sur des représentations symboliques. Ce travail conduit à la modélisation en passant par la mise en relation, la comparaison, l’interprétation,… . Son activité s'exerce à partir de ce que les élèves produisent, expriment, inventent. Elle intervient pour faire préciser le raisonnement, pour organiser les échanges, souvent aussi pour assurer la démarche. Elle consacre donc son temps non à transmettre un savoir, mais à réguler la construction du savoir que ses élèves élaborent.

8. Et pour suivre : Puisque les modèles sont construits en fonction d'un projet, dans un certain contexte et pour des destinataires, il est important de faire réfléchir les élèves aux possibilités de transfert de tels modèles (dans la même discipline ou dans une discipline différente). 
Ces différentes étapes lors de l’apprentissage auront bien entendu des conséquences sur le mode d’évaluation si l’on veut respecter une cohérence.

Pour conclure et dans le domaine éducatif le bilan est jugé contrasté, même par le tenants de cette approche on trouvera des éléments sur la mise ne place dans divers pays dans JONNAERT et MASCIOSTRA (2004).
2
l’évaluation de capacités expérimentales ou la mise en cohérence du discours de l’institution  et des pratiques

Pour ce qui est plus particulier au système éducatif français LE GUILLOU IPR de SVT de l’Académie d’Aix-Marseille  revient sur les origines  : « Issue du monde de l’entreprise, où son usage accompagne des transformations marquées par la mondialisation et la délocalisation des marchés, la réorganisation des modes de production, la dérégulation du social et la révolution informationnelle, la notion de compétence progresse dans tous les secteurs d’activité, en particulier dans celui de l’éducation et de la formation ».

Cette  l’approche par compétence est institutionnalisée   par la « Charte des programmes » de 1992, l’enseignement, n’est plus centré sur des savoirs disciplinaires à transmettre, mais sur des compétences vérifiables à acquérir. 

Historiquement cette charte généralise des pratiques déjà développées dans l’enseignement  professionnel et technique, où les diplômes sont rapportés à des référentiels. Ceux-ci énoncent les objectifs à atteindre, rédigés selon une nomenclature et une terminologie fixées.

Et pour les disciplines expérimentales et en particulier  Sciences de la Vie et de la terre il précise quelques étapes de la mise en place de approche par compétences : « C’est ainsi que l’Académie d’Amiens se lance au début des années quatre-vingt……… dans une réflexion prospective pour « objectiver » l’évaluation et bâtir un livret scolaire qui suive l’élève durant sa scolarité. ……… dont les ambitions affichées sont de « fixer pour une classe donnée un ensemble cohérents d’objectifs [opérationnalisés] bien définis conférant à l’enseignement, structure et clarification » et de préciser les modalités d’une évaluation capacitaire pluridisciplinaire (« convergence des différentes disciplines pour concourir à développer chez l’élève des capacités du même type »), à la fois intégrée à la pratique pédagogique et de difficulté graduée. ».

On retrouve donc une certaine « filiation » entre la pédagogie par objectifs et l’approche par compétences.
Ensuite il retrace la mise en place d’un outil appelé  «  Utiliser des objectifs de référence »,  travail, initié par la Direction des Lycées et des Collèges du Ministère de l’Education Nationale , à la fin des années quatre-vingt  et au début des années quatre-vingt-dix .IL rappelle  la publication successive des objectifs de référence des enseignements de Seconde (1989 pour la Biologie – Géologie) puis de Première (1991 pour la Biologie – Géologie, Première Scientifique) et enfin de Terminale (1993 pour la Biologie – Géologie, Terminale Scientifique). 

Depuis, régulièrement, des groupes de recherche, pilotés au niveau national ou académique, réfléchissent à l’adaptation des modèles théoriques fondateurs aux préoccupations des professeurs. Parmi les publications du Ministère, on peut retenir celle de 1996, intitulée : « Capacités méthodologiques communes, aide aux apprentissages ». « Son objet est d’analyser les processus cognitifs et méthodologiques à mettre en œuvre par les élèves, lors des apprentissages et évaluations, afin d’améliorer le dialogue pédagogique et le diagnostic en cas de difficultés. La stratégie développée s’inscrit dans le contexte disciplinaire et se fonde sur une liaison étroite avec les contenus » (Alain Boissinot, Directeur des Lycées et Collèges).

Il signale aussi  un travail  pilotée par la Direction de la programmation et du développement intitulée « Aide à l’évaluation des élèves ; Sciences de la Vie et de la Terre, Sciences Physiques et Chimiques, Technologie ; Banque d’outils disciplinaires d’aide à une évaluation de compétences transdisciplinaires au Collège ». Publiée en 2000, elle rassemble les travaux menés par les trois disciplines du pôle sciences expérimentales / technologie. 

Cette dernière publication est nettement à orientation transdisciplinaire, ce qui est l’un des objectifs de l’approche par compétence.
Le rapport de l’IGEN de SVT de 1996  semble introduire la notion de capacités expérimentales «  les TP permettent de développer des capacités spécifiques » mais en restreint très vite le sens :  « le degré de ces capacités doit bien évidemment être évalué, mais c’est l’intelligence du geste technique qui sera appréciée et non les connaissances qu’il sous-tend » cette première évaluation envisagée est formative « le contexte structurel des" TP…..permet une évaluation individuelle intégrée de l’apprentissage ou évaluation formative » . En annexe de ce rapport figure une liste de capacités et de critères d’évaluation que l’on retrouvera avec peu de modifications accompagnant les sujets proposés en 2004.

Partie 3 :la pertinence de cette évaluation

Chapitre 6 
Les objectifs affichés par l’institution pour cette évaluation 

Dans ce paragraphe nous expliciterons les objectifs affichés de cette épreuve par l’institution, au travers des textes officiels mais aussi des textes accompagnant les banques de sujets, textes rédigés par l’Inspection générale de SVT.

Etant à la troisième année de mise en place de cette épreuve nous verrons ainsi si il y a des infléchissements de ces objectifs.

On peut extraire de la note de service  N°2001-047
« Le caractère expérimental des sciences physiques et chimiques et des sciences de la vie et de la Terre conduit à donner aux travaux pratiques une place importante dans les activités d'enseignement. Les grilles horaires applicables à la rentrée scolaire 2000 et les programmes montrent qu'une part significative de ces enseignements est consacrée aux pratiques expérimentales, bénéficiant à ce titre d'un horaire à effectif réduit. Dans le cadre de ces travaux pratiques, les élèves acquièrent des compétences spécifiques qui méritent d'être évaluées. »

Les banques de sujets que ce soit celle 2003-2004 (http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/infoprat/EvCapExp/igen.doc)ou 2004-2005 et 2005-2006, sont accompagnées  d’un texte de l’IGEN, qui fixe les objectifs cette épreuve et précise l’esprit dans lequel ont été conçus les sujets.
Nous en extrayons les points suivants de la préface 2003-2004

« L’enseignement des sciences de la vie et de la Terre est dispensé au lycée, pour une part très significative, sous forme de travaux pratiques en groupes à effectifs restreints. Lors de ces séances, l’acquisition des contenus scientifiques s’accompagne du développement d’une « intelligence du geste » qui, jusqu’à une époque récente, n’était pas évaluée. »

« les professeurs ont également émis des propositions, notamment en vue ……..de l’équilibre entre savoirs et savoir faire. Parmi ces derniers, les capacités de réalisation technique doivent être prises en compte de façon prépondérante : en effet, elles ne sont évaluées que lors de cette épreuve, alors que les capacités liées au raisonnement scientifique sont par ailleurs largement évaluées à l’écrit. »

« Les activités proposées visent des capacités expérimentales explicitement identifiées, mises au service de la résolution d’un problème ou d’une question. Ainsi, si la plupart des points du barème est réservée aux capacités techniques et de communication, la qualité du raisonnement est prise en compte dans les fiches d’évaluation. Le geste technique est intégré dans une démarche explicative qui lui donne du sens et qui est évaluée soit en tant que telle (par exemple, à travers la rédaction d’une conclusion), soit par des éléments repérés dans des tâches plus techniques (par exemple, repérage des structures pertinentes dans une préparation microscopique, choix raisonné des produits dans une manipulation…). » 

« ….cette évaluation développera l’attrait des jeunes pour les filières scientifiques en valorisant les travaux de laboratoire, à l’heure où le recrutement dans les secteurs scientifiques de l’enseignement et de la recherche apparaît comme un impératif. » 

Dans ce texte même si dans la formule « intelligence du geste » le geste l’emporte sur « l’intelligence », il est fait toutefois constamment référence à l’intégration de celui-ci dans une démarche donc dans un projet de résolution de problème construit ce qui est conforme à l’esprit d’une évaluation intégrée à une approche par compétence..

La préface à la banque de données de 2004-2005 en reprend les principales orientations déjà énoncées  et souligne :« Il s’agit de faire la lumière sur un pan entier de la formation scientifique de l’élève, mobilisant lors des travaux pratiques une part importante d’horaires et de moyens d’enseignement. »  un peu plus loin : «  il s’agit d’évaluer de façon spécifique les compétences méthodologiques et techniques acquises tout au long de la scolarité du lycée, certes dans le cadre d’un problème ou d’une question scientifique à résoudre qui donne au geste sa justification, mais sans chercher à évaluer les connaissances scientifiques acquises, largement prises en compte à l’écrit. ».
On remarquera l’insistance sur la spécificité des compétences méthodologiques, pour ne pas dire leur autonomisation par rapport aux connaissances.

D’autre part le « certes » ne renvoie pas du tout aux mêmes préoccupations que le « mais ».
Malgré ces précautions de langage il semble se mettre en place une tendance à déconnecter le geste de sa place dans une démarche, cela se vérifie aussi par la prépondérance prise dans les barèmes par l’évaluation de l’acte technique sur la démarche.

En 2005-2006 on remarquera que l’épreuve  «  évalue aussi l’ensemble des compétences pratiques des élèves » , nous sommes passés d’expérimentales à pratiques….
Comme en 2004-2005 on retrouve : «  certes dans le cadre d’un problème ou d’une question scientifique à résoudre qui donne au geste sa justification, mais sans chercher à évaluer la restitution de connaissances scientifiques, largement prise en compte à l’écrit. ».
Enfin dans chacune des introductions se trouve affirmé que la valorisation des aspects pratiques de l’enseignement des SVT ne peut que renforcer l’attirance des élèves vers les filières scientifiques dont l’IGEN regrette la désaffection.
Donc pour l’institution cette épreuve doit en premier lieu valider toute une partie de la formation qui est donnée en groupe restreint sous la forme de ce qu’il est convenu d’appeler des travaux pratiques.

Mais il reste une ambiguïté sur ce que l’on cherche à évaluer, en marginalisant les connaissances et en insistant sur les gestes techniques on s’éloigne de l’évaluation des capacités expérimentales pour aller vers celles des capacités pratiques.
Il semble donc que cette épreuve telle qu’elle est conçue ne validera pas pleinement l’acquisition d’un esprit scientifique.

Nous argumenterons plus loin ce point par  l’analyse des sujets de la banque 2003-2004.

Mais tout d’abord nous tenterons de réunir les critères à respecter pour que l’évaluation soit cohérente avec un objectif de validation de « l’esprit scientifique »
Chapitre 7
les critères d’une évaluation pertinente des capacités expérimentales.

Par son appellation cette épreuve doit avoir pour ambition l’évaluation des capacités expérimentales. Il nous faut donc chercher les conditions à mettre en place pour rester en cohérence avec ces objectifs.
DEVELAY (1989) isole quatre temps dans la démarche expérimentale, nous dirons que si l’évaluation veut être authentique il faudrait qu’elle respecte ces temps  et qu’elle laisse une place  à :la formulation du problème , l’émission  des hypothèse , leur vérification et enfin leur interprétation .
Pour ces étapes il fait le rapprochement avec des modes de pensée différents qui sont la pensée déductive, la pensée inductive, la pensée dialectique , la pensée divergente et la pensée analogique.

L’utilisation à bon escient de ces différents mode de pensée  n’est il pas la preuve d’une maîtrise de la démarche expérimentale.

Ensuite l’auteur nous trace un portrait de ce qu’il appelle les « pathologies de la méthode expérimentale dans l’enseignement ».Ces remarques portent sur les apprentissages mais elles peuvent être transférées à l’évaluation. Nous pouvons les prendre en quelque sorte en négatif, pour trouver ce qui serait pour lui une situation efficace d’évaluation des capacités expérimentales.
Retenons que « lorsque la méthode expérimentale ne conduit pas les élèves à émettre des hypothèses, lorsque l’on ne peut plus que parler de « manip », l’apprenant est réduit à un rôle d’exécutant de tâches manuelles et à l’analyse des résultats » 

« [les élèves sont]munis d’une fiche de travaux pratiques sur laquelle ils n’ont plus qu’à inscrire les résultats»

Il dénonce : « le crypto-dogmatisme » qu’elles recèlent, dans le même temps ou de nombreux enseignants considèrent comme fondamental pour un accès à la rationalité que leurs élèves vivent un enseignement expérimental.
Il souligne que outre une phase d’analyse il faut intégrer une phase d’interprétation « j’interprète ces résultats si je parviens à les mettre en relation avec d’autres situations …interpréter c’et donner du sens , c’est chercher la validité externe à l’expérimentation ».
Nous retrouvons les mêmes préoccupations chez BOMCHIL et DARLEY (1998), cherchant à qualifier les contraintes qui pèsent sur l’enseignement des sciences expérimentales, ils mettent en évidence les conséquences que celles-ci ont sur l’évaluation des capacités des élèves mais aussi en retour le type d’évaluation lui-même, ils nous montrent ainsi les écueils à éviter.

 « Pas facile d’évaluer la capacité d’un élève à formuler des hypothèses, à élaborer une problématique cohérente, à faire un retour critique sur cette dernière au vu des résultats de l’exploitation des données, à mettre au point un protocole original en réponse à un problème original  […] surtout lorsqu’il s’agira de mettre une note : en référence à quel témoin, à quelle « norme » pourra-t-on se référer pour évaluer sur une échelle de 0 à 20 ? Beaucoup plus facile, en revanche d’évaluer, voire de noter, le respect de consignes clairement notifiées sur un protocole fourni aux élèves, la distance entre les résultats expérimentaux obtenus et la norme définie par l’enseignant ; ou bien d’évaluer la structuration et la cohérence d’un compte-rendu de TP relativement la encore à une norme rédactionnelle. Autant de contraintes qui devraient conduire […] à fermer les situations pour contraindre les élèves dans une procédure normalisée » (c’est nous qui soulignons)

Nous avons trouvé dans BAIN (1999) une  démarche originale,  après avoir constaté : « dans les  «  textes du savoir »[] le lecteur a généralement de la peine à situer de terme parmi d’autres utilisés dans le co-texte, sans articulation aucune ou presque : savoirs, connaissances, notions, conceptions, capacités, aptitudes, maîtrise, mais aussi méthodes d’apprentissage, motivation, etc. Il doit souvent essayer de deviner, dans ce discours peu ou mal réglé, quelles sont les relations d’opposition, de complémentarité ou de synonymie entre ces termes. » « Les spécialistes ou chercheurs manifestent les mêmes difficultés à appréhender le concept », il propose pour sortir de cette difficulté de renverser la démarche et d’entrer dans la compétence par son évaluation. Il résume cela par : « dis moi comment tu évalues les compétences et je te dirais comment tu les définis effectivement »
L’auteur dégage ainsi les différents points que doit satisfaire cette évaluation pour « mettre en cohérence objectifs de formation, enseignement et évaluation » 

1)      les élèves doivent parcourir tout le processus menant à la résolution du problème posé depuis  la formulation d’une question (hypothèse) susceptible d’être traitée scientifiquement …au compte rendu final faisant le point sur la démarche et les résultats 
2)      le problème doit être est motivé et contextualisé pour accrocher les élèves 
3)      la réponse doit être construite 

4)      le dispositif de mesure et d’enregistrement des données nécesaire à  la résolution du problème ne doit pas être imposé mais être construit de toutes pièces à partir de registres de conduites acquises à d’autres occasions 
5)      l’évaluation doit comporter une partie sur le travail collectif , la capacité à collaborer étant essentiellle dans la réussite d’un projet scientifqiue .

6)      des stratégies diverses  de résolution du problème sont admises. 
7)      l’expérimentation attendue ne se réduit pas à la reprise d’une hypothèse classique que l’on vérifiera à l’aide d’un dispositif connu  mais au contraire on attend une gestion de la complexité et l’imprévu 
8)      l’appréciation ne portera pas  seulement sur un produit résultat condensé dans une réponse juste ou fausse mais aussi et surtout sur le processus 
9)      le dispositif évaluatif doit pousser les élèves  à  « rendre compte pour se rendre compte » …[ce]qui montre l’articulation entre interaction sociale et métacognition 
10)  la situation problème soumise aux élèves doit contraindre les « expérimentateurs-apprentis » à [] mobiliser , à transférer, à intégrer des connaissances , des habiletés , des procédures ou plus généralement des opérations et de schèmes acquis ailleurs qu’en biologie.
Ces nombreuses recommandations sont éclairantes, sans aller plus loin et si l’on suit BAIN , il semble difficile de concilier réelle évaluation des capacités expérimentales et évaluation certificative lors d’une unique épreuve en temps limité.

Enfin pour ce qui est plus spécifique au SVT l’utilisation de l’expérimentation assistée par ordinateur d’après, BEAUFILS et SALAMÉ (1998) fait appel à deux grands types de logiciels.
Les logiciels « dédiés » qui laissent peu de marge d’autonomie donc peu de place à la manifestation des capacités, et les logiciels « généralistes » qui au contraire demandent à l’utilisateur de choisir la sonde utilisée, les paramètres à saisir et les traitements graphiques le plus pertinent. Il semble donc que dans le cadre de l’épreuve il vaille mieux favoriser l’utilisation du second type de logiciel. 
Toutefois pour rester dans le cadre de ce mémoire nous tenterons à partir de l’analyse critique des sujets proposés de les infléchir pour concilier au mieux les exigences de cohérence de l’évaluation à ces objectifs et le cadre institutionnel imposé.
     Partie 4 l’étude d’un corpus d’Epreuves et de productions d’eleves 

Chapitre  8 les propositions officielles au crible de la « critique »

L’Ensemble des sujets, une cinquantaine,  avait été mis à la disposition des enseignants et des élèves à l’adresse suivante http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/infoprat/EvCapExp/CAPEXPTS2004.exe
Puis une liste plus réduite de 25 sujets a été publiée (http://www.ac-amiens.fr/academie/pedagogie/svt/infoprat/EvCapExp/fichier_prof.html), c’est dans cette seconde liste que devait se porter le choix des équipes pédagogiques. 

Nous allons nous livrer à l’analyse critique d’un certain nombre de sujets de cette banque de données, c’et ceux qui ont fait l’objet du choix dans notre établissement.

Cette analyse critique sera orientée par les acquis du paragraphe précédent tentant d’établir une évaluation pertinente en terme de compétences.
Pour chaque sujet nous mettrons en parallèle ses consignes et exigences et nos remarques, puis tenterons à la fin de cette analyse de proposer des modifications tenant compte des critères établis au chapitre précédent et garantissant une évaluation de la compétence.

Certaines modifications sembleront pour certaines mineures, nous n’avons pas voulu dans un premier temps être radical car la conception de sujets respectant l’ensemble des critères établies semblent bien difficile dans le cadre d’une épreuve du baccalauréat.

Nous verrons ensuite rapidement quelles sont les exigences  qui ne sont que peu satisfaites, et feront le bilan de ce qui est modifiable, sans bouleversement trop profond de l’épreuve.

	I6 PROCREATION
	ACTIVITE TESTICULAIRE 04EvI6m01

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	On cherche à expliquer un cas de stérilité d’un individu mâle ayant des caractères sexuels secondaires normaux.


	*Le sujet  est bien dans le cadre d’une démarche explicative classique et recommandée en SVT.
*Il y a un réel problème qui questionne car on est surpris de la présence de caractères sexuels secondaires et de stérilité.

*C’est une vrai problème car la réponse n’est pas connue de l’élève : la cryptorchidie ne fait pas partie des objectifs cognitifs et l’observation de testicules cryptorchides n’est point une des nombreuses activités envisageables citées par le programme que les professeurs essayent d’inscrire dans leurs activités.

*C’est un problème motivant, il touche à l’être, à la sexualité et il est d’autant plus important quand on sait la confusion entre puissance sexuelle et fertilité entretenue dans l’esprit des adolescents.

On est donc à la fois dans une cadre d’authenticité et bien d’un sujet permettant dévaluer des compétences.

	Rechercher l’existence éventuelle de spermatozoïdes et de cellules interstitielles dans chacune des deux  préparations
	*le questionnement qui était ouvert est de suite fermé, on restreint le cadre dans lequel l’élève devra exercer sa réflexion.

*pourtant : l’élève dispose des connaissances nécessaires qu’il pourrait réinvestir.

* il n’a donc pas à émettre d’hypothèses à partir de ce qu’il connaît du fonctionnement normal du testicule.
*s’il exerce correctement son « métier d’élève » il peut répondre à la question finale sans avoir observé correctement les lames, en tenant le raisonnement suivant, « sachant que les caractères sexuels secondaires sont sous le contrôle de la testostérone produite par le cellules interstitielles si il sont présents c’est que l’individu des cellules interstitielles fonctionnelles. S’il est stérile, (définition : non production de gamètes  ) mâles, je ne peux pas observer de spermatozoïde ».

La question est définitivement fermée, il n’y a plus de démarche expérimentale et une restitution raisonnée des connaissances peut permettre de répondre en grande partie au problème sans qu’il soit besoin de construire par une obsevation raisonnée unfait d’observation qui est ici l’absence de spermatozoïdes.

	Régler le microscope de façon à permettre la meilleure observation possible des spermatozoïdes d’une part, des cellules interstitielles d’autre part.


	*Point positif,  ce n’est pas une observation pour voir mais elle a un but précis.

*Mais elle ne suit pas la formulation d’hypothèses, donc il s’agit d’une démarche tronquée.

L’œil et la main prolongent bien la tête mais c’est le concepteur du sujet  qui a pris la place de l’élève dans sa tête.

	A partir de vos observations, compléter les schémas fournis en utilisant les symboles proposés de façon à bien mettre en évidence les différences constatées au niveau des structures de ces deux testicules
	*Il y a donc bien des différences à constater

*L’élève trouvera-t-il les bonne différences, celles qui sont les plus pertinentes 

*le choix de faire réaliser une schéma à partir de figurés conventionnels et non des dessins ou schémas d’observation s’inscrit dans une gestion du temps qui est court (rappelons que l’épreuve dure 45 minutes).

*On peut critiquer cela sur les points suivants :

-ce schématisions avec des figurés est peu pratiquée et son évaluation parait délicate.
-il est proposé plusieurs figurés autres que ceux portant strictement sur les éléments énoncés au début ( vaisseaux sanguins, épaisseur de la paroi du tube séminifère), sans contester l’importance des ces différences , ne vont-elles pas parasiter la réflexion ?

Le mode de construction de la réponse et donc son évaluation sont trop éloignés des apprentissages éventuels pour être juste.

	démarche explicative

1.        À partir de vos observations, identifier l’individu stérile et indiquer la cause de sa stérilité.

2.        À partir des observations réalisées et en utilisant vos connaissances, expliquer l’existence de caractères sexuels secondaires normaux chez l’individu stérile
	*cette partie (isolée du contexte des éléments qui la précédent) ne semblent poser aucun problème.

*Pourtant on encadre étroitement l’élève dans ses possibilités de réponse

* le problème initial est posé ne se suffit il pas à lui même, faut il  « mettre les points sur les i » pour éviter toute dérive, tout oubli de l’élève qu’il a un problème à résoudre ?

Un encadrement aussi rigide de la démarche est incompatible avec une approche par compétence.

	Proposition de modifications
	*la formulation du problème reste telle  quelle

* les lames sont identifiées individu stérile mais possédant des caractères sexuels secondaire normaux et individus fertiles Pourquoi ? Ce jeu de cacher les choses me semble tout à fait inauthentique , si l’on réalise une lame sur un testicule de rat c’est à partir d’une stérilité constatée .

*il n’est donné  aucune indication sur ce qu’il faut « observer ».

*il est demandé à l’élève de formuler des hypothèses.

*on peut à  ce moment autoriser l’enseignant à intervenir pour recadrer, pourquoi pas même discuter (à vois basse), on introduirait ici l’aspect «polémique », le barème devant tenir compte de la différence entre hypothèse pertinentes et fantaisistes.

*Le premier schéma, c'est-à-dire celui du testicule normal est déjà fait (on répond ainsi à deux critiques gagner le temps perdu à la formulation de l’hypothèse, familiariser l’élève avec une représentation peu pratiquée)

*Et pour clore le travail on n’a nul besoin de poser en d’autre terme la question initiale mais il suffit de rappeler à l’élève qu’il a un problème à résoudre avec les faits qu’il a construit.


	I6 PROCREATION
	QUELQUES ASPECTS DU CYCLE OVARIEN 04EvI6m02

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	L’évolution cyclique des follicules ovariens entraîne la sécrétion cyclique des oestrogènes.

On recherche la relation entre l’évolution d’un follicule et la production d’oestradiol au cours d’un cycle.


	*la démarche est bien explicative mais l’aspect fonctionnel est absent, on en reste à quelque chose de l’ordre du descriptif.

*Ce n’est pas un vrai problème biologique où est la fonction. (plutôt replacer avec le pic d’œstrogène et son rôle).

*La réponse est connue des élèves ( même si ce savoir ne figure pas entant que tel ni dans le programme ni dans les documents d’accompagnements)elle figurera  dans tous les cours car c’est une des motivations de l’observation microscopique d’une coupe d’ovaire (une des activités envisageables ), si l’on veut placer cette étude au delà du champ descriptif dans le champ fonctionnel.: « la croissance du follicule est à l’origine d’une augmentation de la concentration en oestrogènes. »



	1- Repérer au microscope un follicule le plus près possible de la maturité.

2 - Représenter, par un schéma d’interprétation légendé, le follicule observé.


	*On donne une consigne de recherche qui certes permet de réinvestir un acquis cognitif, il semble qu’un professeur suivant l’esprit du programme aura fait rechercher et réaliser le dessin ou le schéma d’un follicule mûr, ce qui lui aura semblé être l’exigence de base, disposant de trop peu de temps pour étudier « pratiquement » les autre stades, et les documents d’accompagnement précisant que les différentes étapes de l’ovogenèse sont les limites du programme.

*La recherche et l’observation sont, pour le moment totalement déconnectés de la résolution du problème, elles sont (pour celui qui ne connaît pas la réponse) arbitraires. 

*Certes il y a évaluation de la bonne utilisation des gestes techniques quant aux réglages du microscope.

*Le choix du schéma se fait dans le cadre sans doute de la gestion du temps, et le choix pertinent du follicule est vérifié et évalué par le correcteur, l’élève qui schématiserait un follicule mur de mémoire  perdrait des points  .

*Il  perdrait de points, certes, mais ensuite cela ne serait plus d’aucune gêne dans la suite de l’évaluation.

L’observation et la schématisation de l’objet observé, sont à ce stade déconnecté de toute démarche, pourquoi faire une observation si l’on n’a aucune hypothèse à tester ? Et c’est bien pour cela que le sujet est obligé d’indiquer dans quelle voie il faut chercher en désignant l’objet à rechercher.

	3 – Pour chaque follicule présenté (microphotographie de la fiche document-élève 2 et schéma réalisé), indiquer sur le graphe (document- élève 1) la période du cycle où il est observable.
	*Qu’attend on de l’élève ? qu’il place correctement d’abord le follicule cavitaire jeune au début du cycle, car il y corrélation entre peu de  cellules folliculaires et peu de sécrétions d’oestrogènes. Puis le follicule mur mis au niveau du pic d’oestradiol, car là il y le plus de  cellules folliculaires ;
*Certes la microphotographie est accompagnée d’une indication de diamètre, mais le schéma de l’élève ne peut en avoir, l’élève ne dispose ni des compétences méthodologiques ni du matériel permettant de mesurer le diamètre d’une structure sous son microscope.

*les follicules  seront donc replacés non pas en faisant le raisonnement qui valide la solution au problème, mais en référence aux connaissances et sans doute à un schéma d’évolution du follicule que son professeur n’aura pas manquer de lui donner.

*la consigne « indiquer sur le graphe » mérite une explicitation plus claire, elle sera sans doute source de confusion  ce que nous vérifierons en analysant les productions.

Cette partie de la démarche vise à construire les faits qui vont permettre de répondre au problème, mais leur construction ne doit rien à une démarche expérimentale.

	4 – Expliquer comment l’évolution du follicule rend compte de l’augmentation de la sécrétion d’œstradiol.
	*la réponse attendue est la suivante :  « : sécrétion accrue d'oestradiol en relation avec la croissance du follicule (seule la multiplication des cellules folliculaires est attendue) »

*Nous avons montré précédemment que la  seule l’utilisation des connaissances acquises permet de répondre à cette question et indépendamment de la logique de la résolution du problème et de la construction de faits d’observation. L’élève ne peut rien tirer rationnellement de l’observation qu’il a réalisé et de la microphotographie fournie.

La démarche explicative n’est qu’une caricature, les éléments pratiques ne sont que des annexes à ce qui est en fait une restitution de connaissances déguisée.



	Quelques remarques
	*d’abord soulignons une difficulté qui ne nous est apparue qu’en étudiant ce sujet, nous travaillons généralement sur des ovaires de chatte ou de lapines, qui présentent des particularités très différentes de l’espèce humaine : les cycle sont souvent séparées par des périodes de repos sexuel, l’ovulation multiple est la règle. Il me faudrait approfondir  la physiologie de ces mammifères mais là nous avons sans doute un exemple de « résistance du réel » , comment construire ce que l’on applique au cycle sexuel féminin à partir d’observations chez d’autre mammifères.

C’est sans doute l’explication du fait que sur une même coupe on trouve plusieurs follicules en voie de maturation de tailles un peu différentes. Ce qui est passé sous silence par l’enseignant et par les élèves qui ne se questionnent pas.

*bien entendu il y « tromperie » le graphe de l’évolution du taux des hormones ovariennes est celui d’un primate, et la coupe sera celle d’un rongeurs ou un carnivore.

*Ensuite vu le nombre de critiques formulées la proposition ne peut que s’éloigner du modèle.

*Il semble difficile de proposer un problème nouveau, accessible en si peu de temps, nous proposerions donc une démarche de validation.

	Proposition de modifications
	Le matériel est modifié : deux coupes d’ovaire chez ne femelle  et pubère (phase pré-ovulatoire)

 Et on fourni les graphe des dosages hormonaux chez ces deux femelles (durée de l’enregistrement au moins deux cycles)

L’évolution cyclique des follicules ovariens entraîne la sécrétion cyclique des oestrogènes.

Expliquez le faible taux d’oestradiol observé chez la  femelle impubère

On attend une observation des deux lames suivie de la schématisation d’un follicule primordial dans un cas et d’un follicule mur dans l’autre 

Sachant que le follicule produit l’oestradiol le faible taux chez la femelle impubère s’explique par la taille réduite des follicules

Les compétences techniques restent les mêmes.
Nous avons voulu rester assez près du sujet original, une autre proposition peut-être  plus pertinente serait un travail incluant l’étude d’une coupe d’ovaire de femelle ménopausée dans le cadre d’un problème sur le déterminisme de la ménopause.


	I3 stabilité et variabilité des génomes et évolution 
	 Mécanisme du brassage intrachromosomique chez un champignon : Sordaria 04EvI3m01

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	Une souche sauvage de Sordaria à spores noires est croisée avec une souche à spores claires. Les résultats de ce croisement sont proposés à votre observation deux semaines après cette manipulation ; à la limite entre les deux souches, apparaissent des fructifications appelées périthèces, contenant des sacs allongés appelés asques. Ces asques contiennent les spores.

On se propose d'étudier les manifestations du mécanisme à l'origine du brassage intrachromosomique chez le champignon Sordaria.

.


	*cette activité fait partie de la liste des activités envisageables de la partie concernée du programme:  « Réalisation, « observation et analyse de préparations microscopiques d’asques (cas d’un couple d’allèles) ».Les documents d’accompagnement précisent : « L’étude du contenu des asques (cas d’un couple d’allèles) d’un champignon ascomycète a pour objectif de montrer les rôles de la méiose dans la ségrégation des allèles à la première ou deuxième division de la méiose, les échanges entre chromatides homologues, et le positionnement aléatoire des chromosomes et chromatides. En se limitant à l’étude d’un couple d’allèle, on met en évidence le brassage du matériel chromosomique »
Nous sommes donc dans le cadre d’une activité qui sans doute aura été réalisée par les élèves, dans des formes quasi semblables ; et qui aura donné lieu à la construction d’un schéma explicatif chromosomique  identique.



	1 - Prélever et monter quelques périthèces en les écrasant entre lame et lamelle dans une goutte d'eau, ou déchirer ces périthèces à l'aide de deux épingles.

2 - Observer ces périthèces au microscope. 

Appeler l'examinateur pour vérification

3 - Représenter, par un dessin d'observation, tous les types d'asques effectivement présents dans un périthèce que vous choisirez (vous dessinerez à sa place effective dans le périthèce, un asque de chacun des types repérés). 


	*l’objet de l’observation est désigné à l’élève sans aucune réflexion sur le choix de celui-ci, la réflexion aurait pu être, nourri par un document annexe sur le cycle de Sordaria et plus constructive si l’on fournissait au préalable deux cultures (ou pourquoi pas trois) les résultats ayant été obtenu avec des spores de même couleur).

*Un élève moyen sait qu’il y a 6 types d’asques, la référence à la place effective est là pour éviter que le dessin soit fait de mémoire, mais dans le temps quelques secondes imparti à l’enseignant vérificateur, aura-t-il la possibilité de bien vérifier l’adéquation du dessin au modèle, sachant que le périthèce contient plusieurs dizaines d’asques souvent enchevêtrés.

On fait donc une observation, qui certes répond à l’étude de la manifestation du brassage intrachromosomique, mais qui ne s’inscrit que dans une démarche descriptive.

	démarche explicative

4 - A l’aide de la schématisation proposée, compléter la fiche document de manière à montrer  le mécanisme à l’origine du brassage intrachromosomique permettant d'obtenir la répartition des spores représentée dans l’asque proposé.
	*tout élève qui a suivi correctement son cours peut répondre à cette question sans aucune référence aux données précédemment acquises, il s’agit d’une simple restitution de connaissances, il répond au texte du programme déjà cité : « En se limitant à l’étude d’un couple d’allèle, on met en évidence le brassage du matériel chromosomique ».

*La schématisation des différents types d’asques n’est pas utilisée, nous avons donc une observation pour observer sans aucun intérêt scientifique.

L’élève ayant non réussi la partie pratique peut très bien répondre correctement à celle-ci, il y a deconnexion totale des deux parties.

	Proposition de modifications
	Pour le problème une démarche de validation semble possible

Matériel fourni :

(Un schéma du cycle de Sordaria dans le cas du croisement de deux souches à spores de même couleur incluant l’interprétation chromosomique.

(Une culture : croisement souche à spores claires et souches à spores sombres.

Pour le problème on garde le même chapeau, que l’on peut compléter par la précision du déterminisme de la couleur des spores (un seul gène, plusieurs allèles).

On se propose de monter que le brassage intrachromosomique permet d’expliquer certains des asques obtenus lors de ce croisement.

On garde l’observation –dessin des asques mais c’est l’examinateur qui désigne à l’élève l’asque dont il devra expliquer la répartition en réinvestissant le schéma fourni sans que un fond « muet » soit fourni en tant que tel

L’architecture du sujet reste la même mais on tente d’introduire plus de transfert ente la partie pratique et la partie théorique et la capacité à utiliser/modifier un modèle.

Mais pour une réelle démarche expérimentale il faudrait disposer de cultures mettant en jeu un caractère  non vu en classe , par exemple voir la possibilité de germination des spores obtenues suivant le type de milieu fourni, pour qu’il y ait réel transfert donc une approche par compétence valide.

(voir le sujet bac suivant : sur le site de Didier Pol : http://www.didier-pol.net/68ans.htm#2gen )




	I5 CONVERGENCE LITHOSPHEIQUE ET SES EFFETS
	LES SUBDUCTIONS OCÉANIQUES 04EvI5inf12

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	Dans les zones de subduction, l’activité sismique et volcanique a pour origine  la convergence des plaques lithosphériques.

On cherche à établir un lien entre l’angle d’inclinaison de la plaque lithosphérique plongeante et la distance entre la fosse et la zone de volcanisme actif.
	*La mise en relation de la question et du programme fait apparaître que la réponse ne fait pas partie des objectifs cognitifs explicites, mais que les faits construits pour permettre d’y répondre figue dans les activité envisageables :  « Construction de plan(s) de Wadati/Bénioff à partir des profondeurs des foyers des séismes. ».
*Mais le fait de fait ce problème est souvent présenté en particulier à partir d’exercices.
Si l’on s’en tient à la lettre du programme et des documents d ‘accompagnements il s’agit bien d’une situation nouvelle demandant de mobiliser à la fois des acquis cognitifs et méthodologiques.. 

	1-Utiliser les fonctionnalités du logiciel pour afficher à l’écran une coupe au niveau du Chili comportant les données qui permettent de justifier qu’il s’agit d’une zone de subduction active. Placer précisément le point 1 du curseur sur la fosse et le point 2 juste au de là des séismes profonds.

La coupe doit être perpendiculaire à la subduction et à l’échelle 1 sur 1..

2-Afficher de la même façon une coupe au niveau des Mariannes.
	*Précisons que le sujet est fourni avec une mode d’emploi sommaire du logiciel et une planisphère localisant la fosse du Chili et la fosse des Mariannes.

*Les deux exemples choisis ici , ne sont pas cités en tant que tel dans le programme mais correspondent aux exemples le plus souvent traités dans les manuels qui ainsi suivent les conseils du programme : « L’étude exhaustive de la diversité des structures et des fonctionnements des zones de subduction n’est pas au programme. On se limite à la distinction entre subduction sous une marge continentale et subduction intra-océanique. »

*Les indications méthodologiques semblent superflues si l’on veut tester non pas la maîtrise des fonctionnalités du logiciel mais la maîtrise de ces fonctionnalités au service de la résolution d’un problème.

*Le candidat doit faire une mesure d’angle  l’évaluation de l’emploi de l’échelle correcte 1/1 dans un contexte précis semble plus pertinent. Même remarque pour les deux autres indications.

*Les choses seraient sans doute différentes si l’on partait d’un modèle dans une démarche de validation à partir d’un exemple particulier.

Le candidat a bien à réinvestir des compétences méthodologiques mais il aura sans doute déjà travailler sur ce même exemple (ce sera d’autant plus vrai l’an prochain, car ces sujets vont être transformés par les professeurs en support d’activité).

	3-Représenter, sur le même calque  et à partir des deux impressions, chaque plan d’inclinaison de la plaque plongeante entre la fosse et les séismes situés vers 200km de profondeur, ainsi que la valeur de l’angle d’inclinaison, puis le centre de la zone volcanique active et sa distance à la fosses, pour chaque subduction.


	*C’est la phase de construction du fait qui va pouvoir permettre de répondre à la question.

*Nous sommes dans un travail d’abstraction de plus en plus poussé  et sur lui que se fera le raisonnement.

Cette partie est intéressante par l’aspect construction d’un objet sur lequel va s’effectuer la réflexion.

	4-Exprimer à partir de ce schéma, la relation entre la distance de la fosse au volcanisme actif et l’angle d’inclinaison dans les zones de subduction.

Proposer une explication à cette relation.
	*Un schéma correct va montrer que la distance entre la fosse et le volcanisme actif diminue si l’angle augmente.

*Attention il est toutefois bien hasardeux de tirer des conclusion et une relation sur deux exemples, bien sur le candidat n’a pas le temps de construire plus de deux coupes, mais c’est lui faire croire que de deux fais singuliers on peut tirer une règle et une relation de cause à effet.

*L’explication attendue est  d’après le corrigé « il est nécessaire que la plaque plongeante ait atteint une certaine profondeur pour que au dessus la fusion de la lithosphère à l’origine du magma puisse avoir lieu »

*cette explication fait appel toutefois à un élément qui ne figure pas dans les résultats du travail précédent, les isothermes et bien entendu l’augmentation de la température avec la profondeur. Il est sous entendu que celle-ci augmente et que quelque soit la plaque la fusion commence à la même température et à la même profondeur.

Pour avoir les éléments de réponse au problème il faut à la fois avoir réussi la « partie pratique » et mettre en relation avec les connaissances.



	Proposition de modifications
	Nous proposerions  de modifier les documents

( distribuer un modèle moyen de zone de subduction le plus complet possible (indication de isothermes, indication de la zone de fusion).

La question deviendrait : « on constate que la distance entre la fosse océanique et la zone la plus active du volcanisme varie d’une zone de subduction à l’autre, en prenant les deux exemples proposés sur le planisphère et en tenant compte du modèle de la zone de subduction proposez une explication à ce fait. ».

( le niveau de « guidance » du candidat serait réduit au strict minimum, le logiciel a été utilisé et il reçoit un mode d’emploi.

Cette formulation évite le mélange entre « je sais que » « je fais comme si je ne savais pas » en d’autres termes le modèle est acquis et nous testons certaines de ces conséquences.


	I3 STABILITE VARIABILITE DES GENOMES
	ANALYSE DES RESULTATS D’UN CROISEMENT CHEZ LA DROSOPHILE 04EvI3m02

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	On cherche à déterminer chez la drosophile si deux gènes sont indépendants ou liés.


	*ce problème est tout à fait conforme à l’esprit et à la lettre du programme qui précise que l’on doit réaliser une « Analyse de résultats de test-cross chez un organisme diploïde (cas d’un et de deux couples d’allèles). ».

	1 Mettre la lame sous la loupe binoculaire pour repérer les différents phénotypes présents.

2 Faire la mise au point successivement sur un représentant de chaque phénotype de drosophile.
	*Une fiche document-élève, jointe au sujet, précise le cadre de ce croisement et indique les caractères et le déterminisme de leur transmission (nombre de gènes et allèles ainsi que dominance).

*La démarche est donc verrouillée et l’on rentre dans un schéma classique d’exercice, la différence certes étant que l’élève doit construire son résultat par l’observation des phénotypes.

*Cette partie évalue des compétences techniques  mais la lecture du tableau joint (fiche réponse élève) donne déjà les différents phénotypes à observer  et encadre grandement l’observation.

*On remarquera que l’on ne demande pas à l’élève d’émettre une hypothèse  qui guide son observation.

Cette partie purement technique est évaluée sur 10 points sur 20. Elle ne fait appel à aucune compétence autre que techniques

	3 Dénombrer les mouches de chaque phénotype. Compléter le tableau de la fiche réponse élève.
	* L’évaluation porte donc sur la distinction entre les quatre phénotypes possibles (qui sont rappelons le déjà précisés dans le tableau).

*Pour avoir réalisé cette activité en classe et bien entendu vérifié les comptages des élèves, ceci n’est pas toujours simple, en particulier au niveau de la couleur du corps ou , et ce n’est pas précisé , un dimorphisme sexuel rend parfois la distinction délicate.

Le cadre de l’observation est totalement défini par la structure du tableau fournissant les quatre phénotypes, la marge d’initiative de l’élève est nulle.

	4 Calculer les pourcentages des différents phénotypes afin de déterminer si les gènes sont indépendants ou liés.

Justifier la réponse.
	*La réponse attendue se base sur des résultats expérimentaux compatibles avec la conséquence de l’une ou l’autre des hypothèses, en particulier pour le cas de gène indépendants l’équiprobabilité.

*On peut regretter que au cours de l’année cette activité ne soit pas le moment d’un travail transversal avec le collègue de Mathématiques pour construire la notion de fiabilité de la validation de l’hypothèse par un test statistique qui reste somme toute simple.

*cette démarche enrichirait la démarche expérimentale en sortant du vrai ou faux pour introduire le probable avec un seuil de confiance.

*La justification doit partir d’une démarche hypothético déductive, étant acquis la théorie chromosomique et faite l’hypothèse « économique » deux caractères(deux gènes ; deux phénotypes ( deux allèles.

*Sans cela la justification est « pifométrique » et sa valeur pour évaluer la formation scientifique de l’élève quasi-nulle.

La démarche est tronquée, l’élève va tirer une conclusion qui n’est de fait pas scientifiquement fondée, même si il applique le même raisonnement que lors de l’activité formative « mes résultats se rapprochent de ..donc ». le bagage mathématique de nos élèves doit permettre d’être plus rigoureux.

	Proposition de modifications
	* Il semble beaucoup plus adéquat de fournir l’ensemble des données, lames parents P1 et P2 et bien entendu F1, et d’ouvrir ainsi beaucoup plus le questionnement, comment expliquer le résultat.

*Bien entendu il faut toutefois fixer les limites de ce qui ne se rediscutera pas : la théorie chromosomique et son usage explicatif.

*Questionnement proposé : « Proposez une explication au résultat du croisement qui vous est proposé en faisant vos propres observations à partir de l’échantillon proposé   que vous comparerez ultérieurement avec d’autres observations qui vous seront fournies  »

*Le tableau n’est fourni qu’ultérieurement, qu’après une phase de recherche seule et de construction de son propre tableau et de ses propres hypothèse.

*Le barème tiendrait compte de la réussite seule ou de la réussite après présentation du tableau.

*On attend impérativement une réflexion sur le processus de validation de l’adéquation résultats théoriques et pratiques.

Il faut expliciter dès le départ le cadre théorique  de la théorie chromosomique même si il est « simpliste » : « un gène un caractère » « les gène sont à des endroits précis sur un chromosome », pour ensuite laisser à l’élève un marge de liberté et d’initiative beaucoup plus forte, seule compatible avec une évaluation réelle par les compétences.


	II3 DIVERSITE ET COMPLEMENTARITE DES METABOLISMES
	LA PHASE PHOTOCHIMIQUE DELA PHOTOSYNTHESE 04EvII3e04

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	Les chloroplastes sont le lieu de la photosynthèse dont la phase photochimique est caractérisée par un dégagement de dioxygène.

Nous recherchons quelles sont les conditions du déroulement de cette phase photochimiques sur des chloroplastes isolés.
	*Le support expérimental choisi est l’expérience prototypique dite « réaction de Hill » qui dans l’histoire de la construction du concept de photosynthèse montre que la lumière est un facteur nécessaire mais non suffisant pour obtenir le dégagement de dioxygène, elle met en évidence la nécessité d’un accepteur d’électron appelé réactif de Hill. Cet accepteur est fourni par la phase non photochimique qui se déroule dans le stroma, la phase photochimique se déroulant au niveau de thylakoïdes, thylakoïdes et stroma formant les deux éléments structuraux fondamentaux du chloroplaste. On affirme travailler sur des chloroplastes isolés mais alors pourquoi le comportement expérimental est il différent de celui par exemple d’une suspension de chlorelles (algue verte) pourquoi la phase non photo chimique ne peut fournir l’équivalent naturel du réactif de Hill ? Nous ne sommes donc pas en présence de chloroplastes isolées mais ayant subi une dégradation qui a nui spécifiquement à la phase non photochimique ce qui fait toutefois l’objet d’un alinéa dans la fiche technique élève : « les membranes du chloroplastes sont lésées de telle sorte que le contenu du stroma est dilué dans la solution mais les thylakoïdes sont intacts ».
*Cette expérience « classique » est citée parmi les activités envisageables de ce thème et fait très généralement l’objet d’une séance de travaux pratiques. .

*La réponse à cette problématique est donné en ces termes par le programme : « une phase photochimique dans laquelle grâce à la collecte des photons par les pigments, un ensemble d’oxydo-réduction permet l’oxydation de l’eau, la production d’O2, de composés intermédiaires RH2 et ATP » les termes en sont donc assez différents

Nous sommes ici dans un contexte scientifique difficile, la compréhension correcte de la photosynthèse nécessite l’intervention de notions d’oxydo-réduction qui font partie du programme de physique chimie mais les documents d’accompagnement, dans un souci de limiter l’ampleur des connaissances exigibles précisent : « aucune notion s’appuyant sur les potentiels d’oxydo-réduction […] ne sont attendus ».Hors du cadre théorique de l’oxydo-réduction cette expérience perd beaucoup de son intérêt explicatif et devient plus une manipulation qu’un outil de construction du concept de photosynthèse.

	Réaliser une suspension de chloroplaste selon le protocole fourni
	*cette partie fait l’objet d’une évaluation des gestes techniques sur 7 points du barème. L’enseignant évaluateur doit observer et évaluer le respect du protocole, mais sans encore avoir accès à la seule sanction véritable d’une bonne préparation qui est le « fonctionnement » de la solution obtenue, précisons que l’an dernier il était inclus un montage entre lame et lamelle de cette solution pour vérifier la présence des chloroplastes, cette étape intéressante a été supprimée car elle allongeait de beaucoup le travail.

Nous avons ici une évaluation, un peu caricaturale du geste technique dans son aspect purement mimétique, sans que cette évaluation puisse être reliée à la fonction de ce geste il est vrai que pour des raisons de temps cette épreuve ne donne pas droit à l’erreur, si l’évaluateur juge la solution peu conforme (mais sur quels critères) il peut donner au candidat une solution dite de « secours ».

	Mesurer l’évolution de la concentration en dioxygène de la suspension de chloroplastes placés dans différentes conditions.
	*Cette partie pourrait être l’invitation à concevoir un protocole mettant en place les uns par rapport aux autres les différents facteurs, le réactif de Hill et la lumière, l’élève devrait alors les combiner pour tester toutes les possibilités. Hélas, la fiche technique élève impose le protocole et prive l’élève de faire ses preuves.

Là encore l’évaluation portera essentiellement sur la conformité du  geste technique par rapport à une norme. Toutefois est aussi évalué la bonne utilisation des échelles (le logiciel utilisé permet de les modifier aussi bien en abscisse qu’en ordonné pendant ou après l’enregistrement).



	Exploiter les résultats obtenus pour en déduire les conditions du déroulement de la phase photochimique de la photosynthèse.
	*le candidat doit exploiter son graphe ou si celui-ci est jugé « mauvais » par l’examinateur, un graphe de secours. On attendrait une mise en  parallèle des variations des paramètres expérimentaux et de la concentration e oxygène : en quatre phases :

1 sans lumière et sans réactif : baisse de la concentration en dioxygène

2 avec lumière et sans réactif : baisse de la concentration en dioxygène

3 avec lumière et réactif augmentation de la concentration en dioxygène

4 sans lumière et avec réactif baisse de la concentration en dioxygène.

Puis l’énoncé des conditions requise pour la production de dioxygène : lumière et présence du réactif.

Et enfin reprenant l’énoncé du sujet on qualifie plus précisément le réactif d’accepteur d’électrons.

*le barème lui sous –entend l’étape analyse du graphe et ne cite que l’interprétation renforçant ainsi l’impression d’une réponse peu connectée aux résultats pratiques.

L’examen des copies sera ici intéressant pour monter si il y a eu réelle démarche d’exploitation du graphe ou au contraire restitution de connaissances.

	Proposition de modifications
	*Il semble nécessaire de lever l’ambiguïté entre une expérience sur du matériel biologique très remanié et la « réalité », on ne travaille pas sur des chloroplastes isolés mais lésés ce ne sont donc plus des chloroplastes au sens strict.

*Nous ferions le choix de maintenir l’extraction en fournissant un protocole détaillé en maintenant comme dans le sujet original l’évaluation de la normalité de l’exécution du protocole.

*Pour une logique interne plus important la préparation d’un montage  et l’observation de la solution obtenue semble nécessaire ainsi que l’évaluation de cette étape. La solution obtenue perd ainsi «  de son opacité » on pourrait aussi comme document annexe fournir une électronographie de cette préparation qui sans doute confirmerait la non intégrité des chloroplastes et la présence de thylakoïdes.

*Au contraire le protocole de la deuxième partie (mesure de la concentration en dioxygène) devrait être construit par le candidat en particulier la succession des différentes phases qui doit épuiser les différentes conditions possibles mais aussi être le plus économique possible en terme de geste.

*Nous nous placerions plutôt dans une démarche de validation : « la phase photochimique se déroule dans les thylakoïdes des chloroplastes, elle nécessite en particulier de la lumière et des composés oxydés qui proviennent de la phase non photochimique ayant lieu dans le stroma, la préparation que vous allez faire subir aux chloroplaste lésant le stroma vous montrerez que pour obtenir le rétablissement de la fonction photosynthétique il faut fournir non seulement de la lumière mais  un composé oxydé »


	II3 DIVERSITÉ ET COMPLEMENTARITE DES METABOLISMES
	QUANTITÉ DE SUBSTRAT DISPONIBLE ET RESPIRATION CHEZ LA LEVURE 04EvII3e08

	Reprise des éléments du sujet
	Nos commentaires

	Les levures  sont des organismes unicellulaires hétérotrophes.

Nous cherchons à montrer l’existence d’une relation entre la quantité de substrat organique disponible et la consommation de dioxygène.
	*Cette activité est originale, au sens qu’elle ne reprend pas une des activités citées dans le programme parmi les  « activités envisageables ».

*La réponse à la question est sans doute connue des élèves qui possèdent bien leur programme de première S. Mais cette activité serait sans doute beaucoup plus ouverte si l’on pouvait y faire intervenir des notions de première S , vues lors de l’étude de l’activité enzymatique.

La situation d’évaluation est authentique si l’on se limite aux activités de terminale S, mais reformulée elle gagnerait en cohérence en faisant réinvestir par le candidat des notions de première S concernant l’activité enzymatique.

	Mesurer l’évolution de la concentration en dioxygène d’une suspension de levures placées dans deux conditions différentes en suivant les indications de la fiche technique.

Ajuster l’affichage de façon optimale, enregistrer le graphe obtenu et l’imprimer.
	*9 points sont attribués à la mise en pratique des gestes techniques du protocole ce qui semble démesuré.

* 4 points à la bonne adaptation de l’échelle des axes aux phénomène, plus intéressant, certes car demandant une action réflexive .

*Les deux solutions sont fournies à l’élève lui ôtant toute participation dans la conception du protocole, la préparation de dilution à partir d’une solution mère est un savoir-faire acquis en chimie, pourquoi pas le réinvestir ici ?.

*L’indication des moments où le substrat est injecté est évalué sans que le protocole indique explicitement la fonctionnalité qui permet de placer un repère indiquant une modification d’un paramètre sur l’axe des abscisses, là au contraire une marge d’autonomie est laissée à l’élève qui doit montrer sa compétence à fournir un graphe exploitable.

L’élève n’a aucune autonomie au niveau du protocole il n’est qu’un exécutant.

	Indiquer les légendes nécessaires sur le graphe obtenu..
	*L’indication des moments où le substrat est injecté est évalué sans que le protocole n’indique explicitement la fonctionnalité qui permet de placer un repère indiquant une modification d’un paramètre sur l’axe des abscisses, là au contraire une marge d’autonomie est laissée à l’élève qui doit montrer sa compétence à fournir un graphe exploitable.

On peut toutefois regretter qu’il faille rappeler au candidat d’identifier les graphes ?!

La fiche sujet-élève , comme c’est bien souvent le cas, met « les points sur le i » , sans doute pour éviter au candidat de perdre trop de points.

	A partir de l’exploitation des résultats de l’expérience réalisée, établir et préciser la nature de la relation entre la quantité de substrat organique disponible et la consommation de dioxygène.
	*Le candidat a produit deux graphes, on lui demande à partir de deux graphes d’exprimer une relation, c’est à dire de généraliser, il le fera sans peine mais au mépris de toute rigueur scientifique qui exigerait au minimum de tester une gamme plus étendue de solutions

*Le candidat qui a obtenu un « mauvais graphe » dispose d’un enregistrement de secours.

*L’exploitation des graphes n’est que visuelle on demande au candidat en fait d’apprécier si  « ça monte ou ça descend pus vite ou moins vite » sans quantification.

* Dans la réponse attendue (barème) on trouve deux items , l’un étant en fait l’évaluation de l’analyse comparée des deux graphes (la consommation de dioxygène augmente avec la quantité de substrat disponible) , l’autre item demande de généraliser en mettant cette augmentation sur le fait d’une respiration plus intense, ce deuxième item ne semble pas évident si l’on relit la question.

La démarche explicative est caricaturale, on demande conclure à une relation à partir de deux faits seulement.

	Proposition de modifications
	*la situation ne semble pas devoir être changée mais la modification majeure serait de laisser à  l’élève le soin de proposer et de préparer une gamme de solutions, en explicitant son intervention au niveau de la conception du protocole.

*L’examinateur devrait intervenir dans le contrôle de ce protocole pour en vérifier le bien fondé dans le cadre de la résolution du problème et la faisabilité en terme de gestion du temps.

*On pourrait proposer à l’élève un premier enregistrement qu’il trouverait « en place » et qui correspondrait à la solution mère.

*Le travail sur les graphes doit passer par une quantification même sommaire en terme de variation de concentration e fonction du temps assimilable à une vitesse de la réaction, ce qui peut sans doute permettre des rapprochements avec les acquis de première S. Pourquoi pas demander une explication en cohérence avec les connaissances de l’élève et faisant intervenir la vitesse d’une réaction catalysée par des enzymes.


A la suite de ces différentes analyses il est facile de constater que, bien, entendu aucun des sujets ne remplit totalement les exigences d’une réelle évaluation des capacités expérimentales, dans nos propositions nous avons tenté le plus possible d’ouvrir les sujets tout en restant contraint par la forme de l’épreuve..

Voyons rapidement celles qui absentent peuvent être corrigées. Il a bien été montré que dans la plupart des sujets l’élève loin de parcourir l’ensemble du processus menant à la résolution du problème n’effectue qu’une démarche tronquée sous la direction de la fiche de TP. Certes le temps est limité  mais nous avons tenté d’introduire l’évaluation d’éléments du parcours menant à la résolution du problème, ici la conception de l’hypothèse, là  une marge d’autonomie dans la conception du protocole.

Nous avons aussi fait des propositions qui tendent à favoriser le transfert même si les connaissances ou les méthodes  ne viennent pas de la biologie.

Nous n’avons pas toutefois sauté le pas  vers des propositions plus ouvertes ou par exemple le matériel ne serait pas imposé mais laissé au libre choix du candidat.

Certaines des exigences établies ne seront satisfaites dan aucun des sujets,  la réflexion restant donc ouverte sur la possibilité ou l’impossibilité de réaliser une réelle évaluation des capacités expérimentales sous la forme d’une évaluation certificative , unique, en temps limité et sans interactions avec d’autres apprenants et le maître, ce qui bien sûr serait une remise en cause complète de cette épreuve..
Chapitre 9

une première expérimentation  

Après avoir discuté des fondements épistémologiques de cette évaluation, puis tenté d’en établir les règles , nous avons dans le chapitre précédent fait une analyse critique des sujets  quia débouché sur des propositions de modifications.

Ce chapitre donnera les résultats et l’analyse d’une expérimentation mettant en parallèle les sujets non modifiés et modifiés. Avec comme objectif la mise ou non en évidence d’un impact sur la production et sur la perception de l’épreuve par les élèves.

L’impact sur la production étant estimé par la mise en œuvre des capacités expérimentales attendues.

Nous exposerons rapidement le contexte de la mise en place de cette expérimentation, puis l’analyse des  productions  et un travail sur les réponses à un questionnaire nous permettra d’aborder la réussite ou non de nos objectifs.

1                   Contexte de la mise en place de cette expérimentation

Le groupe testé est une classe de terminale S (35 élèves) spécialité SVT.

La mise en place de cette expérimentation s’est faite en fin d’année scolaire quelques semaines avant l’épreuve finale. Nous avons subi des contraintes diverses qui ne nous ont pas permis de mettre en place le dispositif envisagé au départ.

(Il nous fallait choisir des sujets ne faisant pas partie de ceux qui pouvaient être retenus pour l’évaluation « officielle » pour ne pas être soupçonné de favoriser cette classe. 

(Le peu de disponibilité des élèves ne nous a pas permis de travailler en groupes très restreints pour une observation fine. 

(Nous n’avons pas obtenu à temps l’autorisation de réaliser des enregistrements de cette séance. 
Devions nous pour autant renoncer ?

Non car même imparfait le protocole mis en place permettrait de tester quelques unes de hypothèses  de recherche et ainsi d’orienter un travail futur.

La banque de sujets 2004-2005 est subdivisée  en deux domaines : biologie notée B, et géologie notée G, ensuite dans chacun de ces domaines il est distingué trois types de sujets : s’il s’agit de 

(Mettre en pratique un protocole : sujets notés Pro.
(D’utiliser un logiciel de traitement de données sujets notés Num.
(D’utiliser dans la  démarche des techniques d’observation sujets notés Obs.

Nous avons testé 3 paires de sujets un sujet original et un sujet modifié, en prenant un sujet dans chacun des trois types définis plus haut.

En cours d’épreuve les candidats ont été observés et des notes ont été prises. Les productions des élèves ont été conservées en vue d’être analysées.

A la suite de l’épreuve que nous avons organisée nous avons proposé aux élèves  un court questionnaire relatif à l’épreuve qu’il venait de sub

2 Analyse des productions des élèves 

Dans ce paragraphe nous nous livrerons à une analyse comparative des différentes situations proposées et des résultats obtenus.
Pour chaque couple de sujets nous rapporterons les observations faites en cours d’évaluation si elles semblent pertinentes puis reviendrons si nécessaire sur l’analyse des sujets  avant de faire l’analyse des productions  pour enfin chaque fois faire un bilan comparatif entre sujet modifié et non modifié.

Précisons que pour respecter l’anonymat les noms des élèves sont codés de E1 à E35.
2.1
Première situation: « Subductions océaniques »

Echantillon : sujet non modifié
 : 5élèves, sujet modifié
 : 5 élèves 
2.1.1
Quelques observations faites pendant la séance 
Beaucoup d’élève rencontrent  des difficultés pour  obtenir une coupe exploitable, après avoir choisi la zone il faut définir un trait de coupe qui doit être perpendiculaire à la structure et l’élève a la possibilité d’en faire varier la largeur. Il est alors devant deux exigences contradictoires, la coupe doit être assez large pour que suffisamment de séismes permettent de matérialiser le plan de Bénioff, mais pas trop car la structure n’est pas linéaire mais le plus  souvent en arc de cercle, ce qui fausse alors la projection sur le plan de coupe. 
En particulier dans ce TP qui fait appel à une localisation de la zone de volcanisme actif ;  une coupe trop large donnera un zone de volcanisme actif elle aussi étendue donc rendra problématique la mesure de la distance. 

L’élève a donc ici une marge d’autonomie où s’exerce une réelle compétence faisant appel en particulier à l’appropriation d’une vision géométrique dans l’espace au service d’une « négociation » entre deux exigences contradictoires.. 

Le sujet modifié au contraire du sujet initial, n’imposait pas de choix pour les zones à étudier, qu’attendait-on en terme de compétences ?
Sans doute un tâtonnement et finalement le choix de deux zones où les coupes réalisées donneraient des résultats très différents permettant de faire mieux ressortir le fait.
Qu’en a-t-il été ?

E12 et E18 ont repris les deux zones étudiées lors du TP c’est à dire Chili et Mariannes
E13 et E5 ont porté leur choix sur d’autres zones  Est Australie et Nord du Japon
E33 a opté pur une solution intermédiaire : un exemple nouveau la fosse de Kermadec et l’exemple vu au cours du TP la fosse du chili. 
Quelques maladresses ont pu être notées en particulier l’oubli de l’affichage des volcans ce qui bien sur est gênant pour la résolution du problème. 

2.1.2
Quelques observations faites sur les productions des élèves

Dans le barème de ce sujet, la capacité adopter une démarche explicative est séparée en deux items:

Le premier porte sur l’expression de la relation entre l’angle d’inclinaison de la plaque plongeante et la distance entre la fosse et la zone de volcanisme actif.


Le second porte sur une proposition de l’explication de cette relation.

Quelques observations pour le sujet non modifié

E23
a) Définit mal l’angle elle prend l’angle obtus au lieu de l’angle aigu (cette mesure a fait l’objet d’un apprentissage en TP) ;
b) mais il exprime correctement la relation ;
c) Elle propose une explication originale bien que contradictoire avec les connaissances « les séismes assez profonds provoquent un réchauffement et une remontée du magma »
E30
a) La relation est exprimée correctement.
b) Mais l’explication se limite à répéter la relation établie précédemment.

E25
b) La relation est exprimée maladroitement 
c) L’explication est embrouillée mais fait appel à une tentative de mise en relation dépassant le simple aspect géométrique ou la répétition de la relation mise en évidence précédemment. :« plus l’angle est important, plus la subduction est forte. La plaque plongeante pénètre plus rapidement dans le manteau, les remontées de magmas sont donc plus proche [ plus proches  de la fosse ?] »
E22
a) La relation est établie mais rédigée comme suit : « plus la distance est grande entre la fosse et la zone de volcanisme actif plus l’angle d’inclinaison est petit ». Elle est inversée par rapport à l’attente du correcteur.

Quelle est la cause quel est l’effet ???

Implicitement l’élève doit prendre comme cause la subduction donc le comportement de la plaque plongeante, le volcanisme devenant  un effet. Est-ce justifié si on se limite aux données ??

On a une corrélation et non mis en évidence d’une relation de cause à effet.
b) L’explication est embrouillée et ne fait intervenir aucun autre élément que ceux du sujet.

E15
a) La relation est établie correctement
b) L’explication introduit des notions absentes du sujet comme « fusion » ; « hydratation » mais reste assez confuse  et n’introduit pas la notion de température augmentant avec la profondeur. 
Sujet modifié 


E12
a) Les coupes sont correctes et pourtant la mesure des angles aboutit à des valeurs manifestement incompatibles avec les documents d’impressions que nous avons conservés ?

Comment a été mesuré l’angle ? La consigne est-elle ambiguë ?

Rappelons toutefois que en TP cette mesure a été réalisée et discutée.

La relation est alors, bien entendu fausse.
b) L’explication répète sous une autre forme l’expression de la relation sans n’apporter aucun élément nouveau et sans utiliser les données du schéma synthétique fournie où figuraient les isothermes.

E18
a) Le travail préparatoire (construction du fait) est réalisé correctement, la relation est établie, mais cause et effet sont inversées par rapport aux attentes du correcteur (voir plus haut).
b) L’explication met bien en évidence un autre fait : « les volcans actifs se situent au-dessus des séismes de profondeur 200km » mais ceci n’est pas mis en relation avec l’augmentation de température avec la profondeur pourtant fourni dans le schéma.

E33
a) Le travail préparatoire pose deux problèmes, les distances sont exprimées en cm ? et la distance entre zone de volcanisme actif et fosse est prise en traçant un segment de cette zone vers le fond de la fosse et non comme il est implicitement attendu une prise de distance « horizontale ».b)      L’élève écrit : « nous savons que la distance entre la zone de volcanisme actif et le projeté orthogonal sur le plan de Bénioff est une constante ».
C’est vrai dans le cours nous avons généralisé et affirmé que la zone de volcanisme actif se trouve environ à l’aplomb des séismes de 200m de profondeur.
Mais la mise en relation s’arrête là et rien sur le rapport possible fusion profondeur qui justifierait cette constante là encore le modèle fourni n’est pas utilisé.


E13
a)Les résultats annoncés sont contradictoires avec la production et la relation établie est fausse.
b) Pas de tentative d’explication.

E5
a) Le schéma est correct et les données qui en sont tirées permettent d’établir correctement la relation.

Toutefois le choix est assez peu pertinent car les valeurs trouvées sont très proches. On aurait attendu que par tâtonnement l’élève choisisse des cas plus « extrêmes » pour faciliter la mise en évidence de la relation.

b) L’explication fait appel à de nouvelles notions comme la densité de la plaque plongeante, mais l’explication attendue n’est pas exprimée par non mise en relation avec le modèle fourni.

2.1.3
Bilan comparatif des deux séries 

Quelque soit la forme du sujet aucun élève n’a fourni l’explication attendue par le correcteur.

Nous attendions un meilleur résultat du groupe correspondant au sujet modifié auquel nous avions fourni un modèle de zone de subduction, où figurait les isothermes il n’en a rien été.
Mais en terme de compétences quelle aurait été la valeur d’une bonne réponse ? 

Rappelons que une des activités du cours a permis de montrer que la fusion partielle de péridotites hydratées ne peut se faire qu’aux environs de 200km. 

La capacité ici évaluée : « adopter une démarche explicative » doit être discutée, n’a –t-on pas finalement un exercice du même style que celui qui permet d’exploiter un document en utilisant les connaissances nécessaires.

L’évaluation de cette capacité qui termine quasiment tous les sujets permet de justifier le terme « intelligence du geste ».

La marge d’autonomie laissée à certains élèves n’a pas toujours étaient saisie, le sujet n’étant pas radicalement différent de celui vu en TP formatif on ne peut toutefois leur reprocher de se rattacher à une situation connue, la conception des sujets doit donc être revue pour que si nous voulons tester la compétence du choix et du tâtonnement il ne puisse se replacer  aussi facilement dans une situation connue.

2.2
 Deuxième situation : Hormones ovariennes et cycle utérin

Echantillon : sujet non modifié 
6 élèves, Sujet modifié 
9élève

2.2.1
Retour sur l’analyse des deux sujets

Pour mieux comprendre l’objet de notre modification, présentons les deux problématiques qui introduisent les sujets.
Sujet non modifié 
: On recherche les effets des hormones ovariennes sur la paroi utérine

Sujet modifié

: On cherche à expliquer la non réussite de cette implantation chez une femelle
La  réponse à la première problématique est connue elle a été développée à partir des contenus du programme que nous rappelons : « Cycle utérin : modifications structurales et fonctionnelles permettant l'implantation de l'embryon. Cycle ovarien : l'évolution cyclique des follicules ovariens entraîne la sécrétion également  cyclique des oestrogènes et de la progestérone .Les organes cibles de ces hormones, utérus en particulier, évoluent donc aussi de façon cyclique. »

Au contraire la réponse à la seconde problématique demande au minimum une mise en relation des connaissances entre les contenus des chapitres concernant l’infertilité et celui concernant le fonctionnement « normal » de l’appareil reproducteur femelle.

Le sujet non modifié commence par une phase de  reconnaissance, les deux coupes étant présente sur la même préparation il est attendu  l’association à chaque coupe d’une des deux phases du cycle utérin. Ces coupes ont été étudiées lors d’un TP.
Le concepteur demande de schématiser une portion de coupe celle-ci doit être pertinente elle doit être faite sur « la région la plus favorable » et donc inclure les critères de reconnaissance ; on attend donc  le choix d’une région montrant bien des glandes en tubes ramifiées et une densité forte de vaisseaux sanguins pour la coupe post ovulatoire et pour l’autre des glandes en tube simples et peu de vaisseaux.

Le choix pertinent d’une portion de coupe à schématiser est évalué sous le terme d’« l’intelligence du geste ».N’est ce pas un peu illusoire car la reconnaissance est faite globalement des annotations manuscrites trouvées sur certains sujets, telles que « grosse coupe  phase post ovulatoire » « petite  coupe phase pré ovulatoire » ;  montrent que plusieurs élèves déterminent leur réponse à partir du critère taille.

Ces éléments figurent ils sur les copies ?

Analyse des productions
Nous débuterons par le sujet non modifié

E21 
a) Les deux schémas sont réalisés avec le même grossissement donc sur l’une l’utérus est quasiment entier et sur l’autre il s’agit d’un détail. Les vaisseaux sanguins ne sont pas identifiés et si la légende insiste sur les ramification le terme glandes en tube est absent.

Cette partie est donc insuffisante par rapport à la problématique.
b) Les indications sur le graphe sont correctes, mais la mise en relation des taux d’hormones  et des deux stades d’évolution de l’utérus est faible n’est pas mis clairement en parallèle une première phase à oestradiol seul et une seconde phase où la nouveauté est la progestérone.
Il semble que dans ce sujet la  « finalité » du cycle utérin est  oubliée au dépens d’un aspect purement structural.

E32
a)Si les coupes ont bien été identifiées, le schéma est assez semblable à celui de l’élève précédent.
On y retrouve les mêmes légendes et l’utilisation du même grossissement. La modification structurale soulignée est donc surtout le changement de taille. La fonctionnalité : augmentation de la surface d’échange et de la vascularisation,  est absente. Là encore on peut imputer cela à l’énoncé qui fait l’impasse sur le fonctionnel.
b)Le travail explicatif doit isoler deux phases tranchées dans le tracé des concentrations des hormones ovariennes chacune de ces phase correspondant à une phase du cycle utérin. L’élève toutefois souligne le rapport entre ovulation, et éventuel nidation et le rapport entre ovulation et apparition de la progestérone.

E2
a) Là encore les deux schémas sont faits avec le même grossissement mais la structure est mieux détaillée les termes glandes en tubes et vaisseaux sanguins apparaissent. On remarquera que cette élève dans le titre des schémas ne reprend pas les termes du sujet (pré et post ovulatoire) mais les qualificatifs propres au cycle utérin c’est à ire phase proliférative et phase sécrétoire. On est plus directement ici dans le fonctionnel 
b) Le texte explicatif même maladroit met bien en relation ovulation éventuelle nidation apparition de la progestérone et phase sécrétoire.

E8 
a)Les deux schémas sont là encore faits avec le même grossissement mais c’est X100 et non comme les précédentsX40.
La qualité graphique du schéma est faible. Les légendes sont incomplètes pour la coupe en phase  préovulatoire et correctes pour l’autre Bien que l’on ne puisse distinguer sur le schéma aucune différence de structure entre vaisseaux et glandes en tubes. S’agit il d’un réelle observation ou d’un schéma fait de mémoire ?
b) Les phases sont correctement délimitées sur le graphe La partie explicative est construite en deux parties et l’élève met en parallèle les événements hormonaux et utérins suggérant une relation de cause à effet comme l’attend  le correcteur.

E14
a)Le schéma en phase post ovulatoire est correct celui de la phase pré ovulatoire ne présente pas assez de détail structuraux pour correctement identifier les différences. Il y eu une gêne due sans doute à la grande  différence de taille entre les deux objets.
b)Les phases sont correctement délimitées. La mise en relation est mal structurée on ne dégage pas clairement le parallélisme entre les faits hormonaux et les fait utérins. Toutefois la relation phase proliférative et nidation est faite.

En ce qui concerne le sujet modifié on peut faire une première constatation qui  oppose cette série à la précédente au niveau de la présentation des schémas. Bien que le sujet ne le demande pas explicitement 7 productions sur 9 présentent la même organisation : un schéma général à faible grossissement et un schéma de détail d’une partie de l’endomètre.

En ce qui concerne la légende nous présentons les éléments trouvés sous forme d’un tableau :

	
	infertile
	fertile

	
	glandes
	vaisseaux
	glandes
	vaisseaux

	E1
	oui
	non
	oui
	oui

	E20
	oui
	non
	oui
	oui

	E19
	oui
	non
	oui
	non

	E10
	oui*
	oui*
	oui*
	oui*

	E28
	oui
	oui
	oui
	oui

	E3
	non
	non
	non
	oui

	E26
	non
	oui
	oui
	oui

	E6
	oui
	oui
	oui
	oui

	E4
	non
	non
	non
	non

	
	6/9
	4/9
	7/9
	7/9


*la légende désigne en fait autre chose ou s’intéresse à une zone non pertinente

Les schémas sont donc globalement beaucoup plus utiles à la résolution du problème, les différences structurales sont bien mise s en évidence et sont frappantes à la seule vue de la production.

La question faisant intervenir la graphe est la suivante : « a partir du graphique du cycle normal , proposez une hypothèse explicative à la non réussite de l’implantation de l’embryon »

Quelle est la réponse attendue ?
Phase 1
Analyse du cycle normal 
une phase oestradiol (notée par la suite O) seul et taux croissant





Une phase avec progestérone  ( notée par la suite P)et oestradiol.
Phase 2
Connaissances

La première phase permet la croissance de l’endomètre phase proliférative

La seconde permet la ramification des glandes en tube et une riche vascularisation nécessaires à la réussite de la nidation
Phase 3

Phase 3
Hypothèse explicative : 

L’utérus de la femelle infertile reste à l’état correspondant à la phase préovulatoire
Déficit en progestérone 

Dans le tableau suivant nous donnons les éléments importants de la démarche pour chacune des productions
	
	Phase 1
	Phase 2
	Phase 3

	E1
	Mise en relation apparition de P et ovulation
	Nécessité de P
	Pas assez de P

	E20
	Mise en relation taux de P ovulation et cycle utérin
	néant
	néant

	E19
	La relation st faite avec la baisse du taux de O et la non implantation ???

	E10
	mise en parallèle des données
	Insiste sur le rôle de P
	Mais confusion entre infertile et pas encore fertile 

	E28
	Réponse très proche de celle de E19 

	E3
	Réponse correcte notez que cette élève a produit un texte comparatif, non demandé, des deux schémas 

	E26
	Se concentre sur l’oestradiol. Le rôle de la progestérone est passé sous silence ?

	E6
	La progestérone apparaît après l’ovulation et détermine la phase favorable à la nidation
	Pas assez de progestérone

	E4
	Il y a bien analyse du graphe, mise en relation avec les données du schéma avant d’émettre l’hypothèse


Le plus intéressant encore serait de mettre en évidence pour chaque production comment est construite l’hypothèse en particulier comment s’articule données extraites du graphe, connaissances et données du schéma.
E1 : pas de références explicites aux schémas
E3 : part du cycle met bien en évidence les deux phases, les relie à son observation pour émettre l’hypothèse. Notons que c’est le seul élève à avoir produit un texte analytique sur les schémas.

E4 : articulation correcte démarche correcte
E6 priorité est donnée aux connaissances sur le fait construit par la réalisation des schémas ; Les différences structurales mise en évidence sont dans la présentation mises entre parenthèses.
E10 :Il y a bien relation entre schéma et formulation de l’hypothèse mais peu accentuée :  « l’endomètre de la lapine infertile est mince »
E13 : pas de références aux schémas
E19 : pas de références aux schémas
E26 pas de références explicites aux schémas
E28 pas de références explicites aux schémas

Il est donc constaté que la première partie : construction du fait est donc le plus souvent déconnectée de la seconde, il y a donc rupture et négation d’une démarche progressive de résolution de problème.

Comparaison des deux groupes de productions

Le fait le plus surprenant est la meilleurs prise ne compte des différences structurales dans les productions sujet modifié.

Revenons le « chapeau » du sujet : qui débute par : « Chez la femelle de mammifères l’utérus subit au cours du cycle des modifications structurales et fonctionnelles qui permettent l’implantation d’un éventuel embryon » et se poursuit par
Sujet non modifié :. « On recherche l’effet des hormones ovariennes sur la paroi utérine »
Sujet modifié : « On cherche à expliquer la non réussite de cette implantation chez une femelle.. »

La différence essentielle semble que dans le sujet non modifié la reconnaissance se fait sans référence explicite à la recherche de différences structurales et donc fonctionnelles on demande d’« observer…présenter » mais observer dans quel but ?

Tandis que dans le sujet modifié : la formulation choisie est «  observer repérer mettez en évidence »
L’aspect fonctionnel est ici bien mis en avant  aussi bien dans l’introduction préalable que dans la consigne de manipulation.

Il n’est donc pas étonnant que la production soit  beaucoup plus cohérente dans ce cas  avec la problématique et s’y insère mieux.

2.3
Troisième  situation: « Quantité de substrat disponible et respiration chez la levure ».
Echantillon : sujet non modifié 
4 élèves, sujet modifié 
4 élèves.
2.3.1
Retour sur l’analyse des deux sujets

Dans les deux cas les élèves doivent produire trois graphes obtenus en utilisant trois concentrations différentes de saccharose. La principale modification étant que  les élèves évalué sur le sujet modifié doivent réaliser à partir de la solution mère deux solutions à tester et que dans l’autre cas les trois solutions sont fournies.

En phase d’apprentissage le TP avait porté sur la technique de l’utilisation de la chaîne ExAO et une seule solution préparée d’avance avait été testée.

2.3.2
Observations au cours de la séance

Nous avons pu noter beaucoup de maladresses en particulier.
E11: Arrive très vite à l’asymptote (plus de O2 dans l’enceinte) pose la question et trouve la réponse de lui même.
E16 : Le montage fourni ne comportait que la sonde à oxygène, le logiciel de traitement graphique affiche toutefois par défaut des valeurs pour la température et l’éclairement cette élève a produit un graphe ou il a supprimé ces données non pertinentes car non mesurées ; voilà une action « matérialisant » une compétence.
E17 : Nous montre un graphique, où la concentration en O2 est nulle, elle met en cause le fonctionnement des la sonde. ? Elle avait oublié de changer la suspension entre deux essais bien que cela soit consigné dans la fiche technique élève.
E31 : Oubli de la sonde dans son bocal et commence les mesures.
E27 : Grosses difficultés à la mise en place du montage oubli de la sonde, injection seringue vide.
La solution mère est à 0,1 mol L-1. Les choix des dilutions chez les 4  élèves devant les préparer ont  été les  suivants.
	E17
	0,1
	0,05
	0,01

	E27
	non réussi

	E16
	0,1
	0,05
	0,01

	E7
	non réussi


Deux n’ont pas obtenu d’enregistrement pertinent et ont donc dû recevoir l’enregistrement de secours.

Un point positif à souligner : aucun élève n’a été surpris de devoir préparer les solutions ou a exprimé un étonnement de ce transfert de compétences entre la chimie et les svt, ce qui semble un point très positif.

La maîtrise de l’ExAO semble correct : en particulier le logiciel permet en temps réel des changement d’échelle, bien maîtrisé par les élèves. Cette compétence avait fait l’objet d’un apprentissage poussé car souvent elle rend exploitable des enregistrements paraissant  « mauvais » aux élèves.

Comme dans la plupart des sujets la dernière capacité évaluée est : « adopter une démarche explicative »
Nous avions souligné dans l’analyse de ce sujet la pauvreté de la réponse attendue : « la consommation de dioxygène augmente quand la quantité de saccharose augmente » puis« La respiration est plus intense quand la quantité de substrat augmente »

Nous espérions une quantification plus poussée sous la forme de l’expression d’un pente de la partie du graphe correspondant assez à une droite. Cette expression serait une variation de la concentration en fonction du temps exprimé en mg/l/min si l’on suit les unités des axes.

Analysons les propositions des élèves

Sujet non modifié : 
E35
Aucune quantification dans la partie interprétation bien que dans l’analyse des valeurs soit citées, mais elles ne sont pas replacées dans un contexte de durée donc ne permettent pas d’arriver à une vitesse..
E11
Dans son texte parle de pente plus ou moins forte mais ne quantifie pas
E29
Aucune quantification ni dans l’analyse ni dans l’interprétation
E31
Idem
Sujet modifié

E16 : pas de quantification, mais réalise un schéma recalant les courbes au même point de  départ ce qui facilite la comparaison.
E27
Aucune quantification ni dans l’analyse ni dans l’interprétation
E7 
Donne trois couples de valeurs qui auraient pu lui permettre de calculer une pente, mais les valeurs finales ne sont pas prises en respectant un temps identique depuis l’injection donc cela est peu exploitable.
E17
La seule à fournir une quantification poussée allant jusqu’à l’exprimer sous la forme d’une vitesse.
Cette partie est globalement plus réussie pour le groupe ayant composé sur le sujet modifié, mais l’étroitesse de l’échantillon ne permet pas de conclure si une autonomie laissée dans une première partie (préparation des solutions) pourrait retentir sur la façon de traiter les autres.

Lors de la préparation de ce TP nous avons pu constater que le phénomène attendu ne s’observe que pour des concentrations faibles, nous avions donc fourni une solution permettant à partir de dilution « raisonnable »  d’obtenir un graphe interprétable, ainsi nous nous sommes privés d’un phénomène très intéressant montrant que dans un premier temps le substrat est en excès et donc que sa concentration n’influe pas sur le phénomène ce qui permet de  retrouver des conclusions de première S concernant la fonctionnalité des enzymes (relation enzyme substrat) mais bien entendu il faut alors multiplier les essais ce qui est peu compatible avec  une épreuve en temps limitée.
Ces phases de tâtonnement absentes de tous les protocoles  et craintes aussi des enseignants, sont pourtant importantes pour qui veut vraiment évaluer les compétences lors d’une situation la plus authentique possible ou le réel est le moins aménagé possible.

Sur les 3 couples de sujets proposés, il semble que pour 2 au moins, une plus large autonomie laissée aux élèves ait eu un retentissement sur les productions , l’analyse ayant permis de mettre à la fois en évidence une meilleure qualité et une mise en œuvre de réelles capacités expérimentales.

Mais il faut souligner l’étroitesse de notre échantillon et l’impossibilité de tester chaque type de sujet sur le même élève.

Sans multiplier les sujets ni prendre un échantillon beaucoup plus important, il semble nécessaire de se doter d’outils permettant de suivre la progression de l’élève dans sa production, l’outil essentiel semble de pouvoir enregistre cette progression, cela pourrait se faire par la vidéo mais aussi par la conception de sujet permettant de garder des traces des étapes de résolution du problème (brouillons, copie d’écran etc…).

Ensuite un entretien ouvert semble indispensable, pour ce premier travail nous avons conçu un petit questionnaire qui a été soumis aux élèves en fin de leur séance nous nous livrons dans les paragraphes suivants à son analyse.
3
Analyse d’un questionnaire post-épreuve

L’objectif premier de ce questionnaire était de mettre en évidence une perception différente des sujets suivant que l’élève a composé sur un sujet non modifié ou modifié. Nous justifierons d’abord les questions puis analyserons les réponses.
Question 1 : « A quoi vous attendiez-vous en commençant cette épreuve ? »

Cette question vise à faire préciser les attentes des élèves c'est-à-dire finalement la conception qu’ils se sont forgées des travaux pratiques et de leur évaluation. 
Question 2 : « Quelles sont vos premières impressions à la suite de cette épreuve ? »

Cette question ouverte cherche à percevoir si d’emblée les élèves ont ressenti une différence entre l’épreuve et les TP de l’année et leur évaluation (évaluation formative)

Question 3 : « En quoi l’épreuve que vous avez subie diffère de vos attentes ? »

Cette question moins ouverte vise à une demande de reformulation de la réponse à la question précédente en restreignant le champ de celle-ci.

Question 4 : « Ces différences sont elles pour vous positives négatives, argumentez votre réponse. »

Cette question vise à affiner la perception de l’élève par rapport à cette épreuve.

Question 5 : « Quelle est votre opinion sur la mise en place de cette épreuve d’évaluation des capacités expérimentales et sa prise en compte dans la note du baccalauréat ? »

Nous attendons ici une mise ne évidence de la posture de l’élève, posture que nous qualifierons  provisoirement de  « scolaire » ou posture que nous qualifierons provisoirement « d’épistémologique »

3.1
Analyse de l’ensemble du questionnaire

Pour tenter de mettre en évidence la perception globale que les élèves ont de cette épreuve ,nous nous  livrons ici une analyse préalable de l’ensemble du  questionnaire et pour cela  nous avons recherché l’occurrence de termes appartenant à deux champs lexicaux que nous considérons provisoirement comme opposés.

Les termes du champ lexical « scolaire » que nous avons recherché sont :
Coefficient ;connaissance ;cours ;difficile ;dur ;épreuve,savoir ;facile ;gagner ;note ;Point ;réussi ;réussir ;réussite ;révise ; réviser ;révision;simple ;su.

Notre hypothèse st que ce si les termes de ce champ lexical dominent, pour ces élèves cette épreuve est une épreuve comme une autre qui prend place dans la stratégie globale de l’examen sans que son originalité soit perçue.

Nous y opposerons des termes que nous qualifierons provisoirement « d’épistémologique » capacité ; expérience ; expérimental ; formation ; hypothèse ; manipulation ; pratique ; raison ; raisonner ; théorie ; théorique

Pour ces élèves cette épreuve s’inscrit plus dans le champ de la formation personnelle et de la construction d’un savoir scientifique.

Enfin nous avons isolé aussi quelques termes que nous rapportons à un champ lexical plus psychologique
Confiant ; confiance ; rassuré; stress ;satisfait ; 

Premiers résultats 

Les termes du champ « scolaire » apparaissent 3,7 fois par questionnaire en moyenne ceux du champ « épistémologique » 1,7 

Nous n’avons pas pu mettre en évidence des différences entre les élèves ayant composé sur des sujets modifiés ou non modifiés.

Nous referons cette analyse plus loin uniquement sur la question 5

3.1.1
 Exploitation des réponses à la question 1

Nous mettrons en exergue les réponses qui sortent le plus de la banalité.

« Je m’attendais à être beaucoup moins guidée par le protocole, et à ce que l’épreuve soit plus longue. »

« Protocole précis - Etude expérimentale suivie d’une analyse. » 
« Je m’attendais à être moins guidée et à ce qu’on me demande plus de connaissances. » 

« Je m’attendais à devoir faire un TP sur un logiciel inconnu ou nous devrions apprendre par nous même. »

« Une épreuve plus difficile que je n’aie pas les capacités à répondre à cette problématique. »

« Quelque chose de plus complexe ou nous aurions beaucoup besoin de calculs et d’hypothèses compliquées. » 

« Un travail pratique basé sur la manipulation des différents logiciels et matériels ; et un problème posé dont la réponse dépend directement du travail fourni. » 

« A une épreuve testant ma capacité à suivre un protocole et savoir exploiter un résultat. » 

Dans ce premier groupe de réponse domine nettement les termes du champ lexical que nous avons qualifié d’  « épistémologique ».

 Si l’on compare avec d’autres réponses il y a une autre perception ;

« A un TP du type de ceux pratiqués durant l’année. »

« Je m’attendais à tomber sur un des premiers TP de l’année et à ne plus me rappeler du fonctionnement du logiciel. » 

« A la réalisation d’expériences réalisées en cours » 

« A refaire un TP comme on fait chaque fois » 

Les premières  font  donc ressortir une attente qui sans doute montre un début de prise de conscience de la différence entre une évaluation formative et sommative, bien que certaines réponses  semblent accoler deux perceptions  contradictoires :

3.1.2
Exploitation des réponses à la question 2

 « Plutôt positives. Peut être parce que j’ai eu l’impression de bien avoir réussi. »

« Je pense que je ne m’en suis pas trop mal sorti ».

Ce genre de réponse  limitent les impressions uniquement à ce qui concerne  l’aspect scolaire « c’est facile », « c’est difficile » « j’ai réussi ou pas »

Certaines réponses  pourtant apportent des éléments plus précis sur la perception des modalités de l’épreuve :

« C’est intéressant, il faut des connaissances en particulier sur les cours et non sur les techniques expérimentales. » 

 « Il faut revoir les travaux faits en classe ainsi que savoir le cours pour pouvoir traiter le sujet. » 
 « Je pense que c’est facile de suivre les étapes du TP mais le plus dur c’est le raisonnement final »l
« Manque de connaissance Théoriques, mais quelques connaissances pratiques. 

« Il est nécessaire d’avoir quelques connaissances fondamentales sur le cours pour travailler. » 
« L’épreuve correspondait exactement au TP de l’année. ».
Signalons qu’aucun élément contrairement à notre attente, ne permet pour le moment de distinguer les réponses des élèves ayant composé sur un sujet non modifié par rapport à ceux qui ont composé sur un sujet modifié.

3.1.3
Exploitation des réponses à la question 3

« Si on manque une connaissance particulière, on ne peut pas s’en sortir. (ici le fait que la distance entre les volcans et le plan de Bénioff soit une constante). »

« Moins basée sur l’utilisation d’un matériel expérimental. » 
« Elle ne diffère pas tellement des mes attentes, je m’attendais à être autonome durant ce TP. » 

« Cette épreuve nécessite des connaissances alors que les TP de l’année sont une recherche sans beaucoup de connaissances. » 

« En rien elle était identique au TP fait dans l’année. » 

« Au niveau de la question, on ne prend pas en compte le travail de l’élève mais la réponse au travail réalisé pendant l’année » 
Ce choix de réponses montre que la plupart de ces élèves ont ressenti dans cette évaluation une forme de restitution de connaissances, ils s’attendaient sans doute à une évaluation plus du geste technique plus manipulatoire.
Pourtant la quatrième réponse montre un début d’appropriation de la différence entre travail en formatif et travail en sommatif

La sixième réponse  nous semble  la plus intéressante elle met le doigt sur un des défauts majeurs de cette évaluation que nous avions déjà souligné le fait que la réponse à la problématique est sauf exception connue et que la « manipulation » correcte n’est donc pas nécessaire à la réussite de la partie qui le plus souvent est évaluée sous la rubrique : « démarche explicative ».

Pour certains sujets (en particulier ceux d’ExAO) la qualité de la production pratique (enregistrement par exemple) n’entre absolument pas dans le barème (sans doute pour parer aux « difficultés » à s’affronter à la résistance au réel)

3.1.4
Exploitation des réponses à la question 4

Voici quelques réponses intéressantes :

« Négatives car redondance avec l’épreuve écrite. »

« Ces différences sont positives, pour moi, car des connaissances sont demandées mais il est possible de s’en sortir si on ne se rappelle plus pour réponde au sujet. » 

« Cette épreuve est une épreuve pratique qui ne doit pas tenir trop compte des connaissances théoriques » 

« Positive : une épreuve où l’on utilise sa capacité à raisonner plutôt qu’un inutile bachotage et par cœur. » 
Là encore, et en première analyse pas de différence notable suivant le sujet proposé et parfois même l’inverse des réponses attendues la première réponse est le fait d’un élève composant sur un sujet modifié tandis que la quatrième est  celle d’un élève composant sur un sujet non modifié 

Toutefois signalons que  parmi le choix des réponses citées il y a de réponses traduisant des perceptions totalement opposées.

3.1.5
Exploitation des réponses à la question 5

Isolons d’abord un premier choix de réponses.

« Cette épreuve peut permettre de rattraper une mauvaise note dans l’exercice d’obligatoire si elle st prise en compte dans la note du bac. Cependant certains TP sont plus difficiles que d’autres. » 

« C’est une bonne chose cela permet de relever la note finale, car on peut gagner des points facilement. » 

« Je trouve que c’est une bonne chose, les TP sont assez simples, car le protocole est facilement compréhensible. C’est des points  faciles. » 

« Je pense que cette épreuve peut nous aider à gagner des points , mais je ne me sens pas trop à l’aise dans ce genre d’épreuve car j’ai toujours peur de mal faire les choses. Mais ce ECE blanc m’a rendu confiance. » 

« Cette épreuve permet à certain élève de gagner des points plus facilement c’est une bonne idée. «  

« Je trouve que cette épreuve est une bonne idée car elle permet  à un moyen de gagner quelques points avec un minimum de sérieux. » 

« Elle peut être bonne ou mauvaise, cela dépend je pense du candidat mais la mise en place st assez correcte en général. » 

« Cela peut être une bonne occasion de grappiller des Points pour le bac » 

« Cette épreuve peut permettre de rattraper une mauvaise note dans l’exercice d’obligatoire si elle st prise en compte dans la note du bac. Cependant certains TP sont plus difficiles que d’autres. » 
Toutes ces réponses n’insistent que sur l’aspect scolaire de cette évaluation et le plus souvent cette appréciation est construite à partir du seul vécu de l’élève au cours de l’épreuve ou dit plus clairement suivant ce qui lui semble avoir été sa réussite.  
Passons maintenant à un autre type de réponses.

« Je pense que la prise en compte dans la note du baccalauréat est une bonne chose car on peut mettre en pratique  nos connaissances »
« -POINT relativement positif : la svt considérée comme une science expérimentale et reconnue comme telle.-POINT négatif : les études expérimentales  sont sous la coupe des circonstances et du hasard, certains sujets peuvent donc troubler Il est dommage qu’une note aussi importante pour le bac soit aussi en partie dépendante du hasard. » 

« C’est intéressant, car les matières scientifiques doivent être également pratiques , en plus de Théoriques. Le coefficient devrait être plus important mais il faudrait une partie de la NOTE pour la réussite tout au long  de l’année. » 

« Je pense que c’est un POINT positif. Tenir compte de nos capacités expérimentales en plus des capacités à l’écrit est une bonne chose. » 

 « Cette épreuve rentre bien dans la formation pour moi nécessaire. Il existe toutefois trop de TP possibles. »

« Je trouve ça bien. On fait des TP toute l’année pourquoi ne pas nous évaluer sur ces compétences. Par contre le fait de nous faire passer de cette façon pendant les cours  je ne trouve pas ça très judicieux ! Nous ne sommes pas dans l’esprit du bac. »

 « Je trouve que c’est une bonne idée car la biologie n’est pas seulement Théorique. » 

« L’idée est intéressante on cherche à former des scientifiques efficaces et non de bureaucrates sans aucune connaissances. » 
Revenons sur la question :  « Quelle est votre opinion sur la mise en place de cette épreuve d’évaluation des capacités expérimentales et sa prise en compte dans la note du baccalauréat ? »
Au vu des réponses elle demande à être reformulée.

Tout d’abord il aurait fallu éviter de mettre l’expression « évaluation des capacités expérimentales » ces mots seront repris tel quel dans beaucoup de réponse, pratique scolaire assez classique de reprise de la question pour commencer sa réponse,, ce qui nuit à la qualité de l’analyse de contenu.

Pourquoi ne pas avoir écrit simplement :

« Quelle est votre opinion sur la mise en place de cette épreuve pour le baccalauréat 2005 »

Bien entendu cette question ouverte aurait sans doute donné lieu à beaucoup de  réponse de peu d’intérêt « c’est bien, c’est pas bien » etc…qui aurait du être affiné par un entretien.

3.2
Bilan

L’exploitation bien que mettant en évidence des attitudes différentes  n’a pas répondu à nos attentes car il ne nous a pas té possible d’affirmer qu’il y avait une relation entre le type d’épreuve et sa perception.

Avant de rejeter notre hypothèse il faudrait affiner le questionnaire, les questions nous l’avons vu sont parfois assez maladroites et interfèrent avec l’objectif.

D’autre part inférer l’attitude à partir d e l’occurrence d’un mot revientà ne pas tenir compte du contexte dans lequel il se trouve.

D’autre part la nécessité  d’un entretien visant à expliciter certaines réponses est flagrante.

Mais peut être une autre explication, plus féconde ne serait elle pas un manque de radicalité de nos propositions qui ne se séparent pas assez des propositions classiques ?
Les premiers résultats de cette expérience posent donc beaucoup plus de problèmes qu’ils n’en résolvent. Nous avons tenté de souligner les améliorations « techniques » à apporter à la prise de données et à la construction des faits pour que , nous l’espérons, il soit possible de se livrer à une analyse plus fine.

Toutefois il nous apparaît important de souligner que un nombre non négligeable d’élèves ont su et pu se saisir de la marge d’autonomie qui leur a été laissé pour faire preuve de compétences. Ce qui n’exclut pas la possibilité de réussir cette épreuve au prix  certes, d’aménagements importants.
CONCLUSION
Nous avons montré que l’évaluation des capacités expérimentales au baccalauréat est l’aboutissement de nombreux phénomènes qui ont lentement ou plus brutalement construit et modifié l’enseignement des Sciences de la Vie et de la Terre.

La France a donné naissance à une école reconnue et influente de philosophes des Sciences mais aussi très tôt à des courants pédagogiques divers.

Les travaux pratiques occupent donc depuis longtemps dans le discours officiel si ce n’est dans les pratiques une place importante. Cette importance accordée aux travaux pratiques tenait tout autant à rendre compte des progrès de l’épistémologie de la didactique mais aussi de la pédagogie.

D’autre part il ne faudrait pas négliger le fait que les travaux pratiques constitue un élément fondamental de l’identité disciplinaire pour ne pas  dire de son corporatisme, si l’on fait référence aux dédoublements et donc à leur justification à un moment de grande rigueur budgétaire.

Notre première partie  a montré que au-delà des querelles de vocabulaire il y a en fait des conceptions différentes de la science qui se fait et de la science qui s’enseigne. Les options épistémologiques étant transposé dans les options guidant l’apprentissage. Il semble toutefois que la science qui se fait ne suit pas un cheminement unique pouvant donner lieu à une transposition didactique simple, ensuite il reste une option qu’il faudrait discuter longuement, le postulat qu’il faut absolument disposer d’une réflexion sur les processus  de l’élaboration scientifique  pour réussir les apprentissages.»(JOSHUA et DUPIN ,1993), nous retrouvons ici la question posée par certains auteurs disant que rien ne démontre que la science qui s’enseigne doit se faire comme la science qui se fait.

Notre seconde partie a montré que cette évaluation s’inscrit dans une tendance lourde de modification des pratiques de formation et de certification que ce soit au niveau de l’entreprise ou de l’école. Nous avons tenté d’en souligner les ambiguïtés, laissant sans doute un peu de côté l’aspect sociopolitique de ce problème qu’il est bien difficile de sépararer de l’aspect éducatif. Là aussi nous n’avons pas développé le rapport de cohérence entre évaluation et apprentissage ou dit autrement pour acquérir les compétences faut-il un apprentissage dont les curriculum respecte cette approche tout au long de la formation. La réponse semble « naturellement »  oui mais elle fait débat en particulier dans les pays qui ont généralisé cette approche. 

La troisième partie  a finalement montré qu’il était bien difficile à une épreuve en temps limité et certificative de rendre compte de l’acquisition des capacités expérimentales, devant cette constatation il faudra sans doute mener une réflexion sur une épreuve s’orientant vers le contrôle continu et pourquoi pas la constitution d’un portfolio, bien entendu là encore dans les jugements des uns et des autres il sera bien difficile  de séparer ce qui tient des convictions personnelles ou de acquis des sciences de l’éducation. Est-il vraiment facile de séparer sa posture de chercheur, de praticien et de citoyen ? 

Dans la quatrième partie et malgré les remarques précédentes nous avons opté pour le pragmatisme, proposer des modifications tout en restant dans le cadre institutionnel.

Puis nous avons tenté de tester ces modifications. Là nos conclusions restent très fragmentaires et nous nous sommes heurté, au-delà des améliorations « techniques » indispensables à notre expérimentation, à une difficulté majeure peut-on accéder à la compétence, peut on inférer de la performance à la compétence, de quel outil faut il se doter alors, il reste là tout un champ que nous n’avons pas abordé.

Ce premier travail a posé plus de questions qu’il n’en a résolu, tant cette évaluation bouscule à la fois les conceptions épistémologiques des uns et des autres  et aussi notre système éducatif sans en avoir l’air.

 Et si l’objet essentiel de cette évaluation était de modifier profondément les pratiques enseignantes en amont de l’examen ( ce que les recommandations officielles et le injonctions du corps d’inspection n’avait pas , majoritairement réussi à faire) et aussi la formation des enseignants .(LOUIS, JUTRAS et HENSLER ,1996)…… !?
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